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ABRÉVIATIONS 

AMM : Autorisation de Mise sur le Marché  

ANSES : Agence Nationale Sécurité Sanitaire Alimentaire Nationale 

ANSM : Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé 

ARS : Agence Régionale de Santé 

AURA : Auvergne Rhône Alpes 

CHU : Centre hospitalier Universitaire 

CNOP : Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens 

COD : Centre Opérationnel Départemental  

CODAMUTS : Comités Départementaux de l’Aide Médicale Urgente, de la permanence des 

soins et des Transports Sanitaires 

CORRUSS: Centre Opérationnel de Régulation et de Réponse aux Urgences Sanitaires et 

Sociales 

CPTS : Communautés Professionnelles Territoriales de Santé 

CROP : Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens 

DASRI : Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux  

DGSCGC : Direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise   

DPC : Développement Professionnel Continu  

DRASS : Direction régionale de l’action sanitaire et sociale 

EFS : Établissement Français du Sang 

EHPAD : Établissement d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 

EMIZDS : État-Major Interministériel de Zone de Défense et de Sécurité  

FICR : Fédération Internationale de la Croix Rouge et du Croissant Rouge 

FIP : Fédération Internationale Pharmaceutique  

FSPF : Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France 

HPST : Hôpital, Patients, Santé, Territoires 

IAS : Infection Associée aux Soins 

INERIS : Institut National de l'Environnement Industriel et des Risques  

INES : International Nuclear Event Scale 

INRS : Institut National de Recherche et de Sécurité 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Économiques 

INSERM : Institut National de la Santé Et de la Recherche Médicale  

InVS : Institut de Veille Sanitaire  
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IVG : Interruption Volontaire de Grossesse 

MARS : Messages d’Alerte Rapide Sanitaire 

MERS : Middle East respiratory syndrome 

MSP :  Maison de Santé Pluriprofessionnelles  

MSS : Messagerie Sécurisée de Santé 

NRBC : Nucléaires, Radiologiques, Biologiques, Chimiques 

OIV : opérateurs d’importance vitale 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

ORSAN : Organisation Réponse du Système de Santé en situation sanitaire exceptionnelle 

ORSAN AMAVI : ORSAN Accueil Massif de Victimes non contaminées 

ORSAN EPI-CLIM : ORSAN Épidémie saisonnière ou phénomène Climatique 

ORSAN MÉDICO-PSY : ORSAN Médico-Psychologique 

ORSAN REB : ORSA Risque Épidémique et Biologique 

ORSEC : Organisation de la Réponse de SEcurité Civile 

ORSEC NOVI : ORSEC Nombreuses Victimes 

PCA : Plans de Continuité d’Activité 

PCS : Plans Communaux de Sauvegarde 

POI : Plans d’Opération Interne  

PPI : Plan Particulier d’Intervention  

PPRN : Plan de Prévention des Risques Naturels  

PPRT : Plan de Prévention des Risques Technologiques 

PUI : Pharmacie à Usage Intérieur 

RETEX : Retour d’Expérience 

SAMU : Service d'Aide Médicale Urgente 

SDRA : Syndrome de Détresse Respiratoire Aiguë 

SGDSN : Secrétariat Général de Défense et de Sécurité Nationale 

SPF : Santé Publique France 

SRAS : Syndrome Respiratoire Aigu Sévère 

SSE : Situation Sanitaire Exceptionnelle 

TSO : Traitement de Substitution des Opiacés 

URPS : Union Régionale des Professionnels de Santé 

USPO : Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
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INTRODUCTION 

 

Notre société avait-elle besoin de la crise du « Covid-19 » pour lui rappeler qu’à tout instant, 

un événement prévisible ou non, pouvait plonger le monde dans le chaos, mettre en branle 

toutes nos certitudes et ainsi obliger l’ensemble de l’humanité à se questionner sur comment 

faire face à une telle situation de crise et comment avancer à la lumière de nos seules 

incertitudes. 

 La crise qui résulte de l’émergence du virus SARS-CoV-2 est inédite par sa brutalité, par son 

impact multisectoriel, n’étant pas qu’une crise sanitaire, mais également économique, sociale, 

environnementale, politique, géopolitique, voire une crise existentielle donnant pour certains 

une opportunité de se questionner sur la nécessité de changer la façon dont l’humain vit et 

s’approprie la Terre.   

Les crises peuvent être de natures multiples : économiques, sociales, industrielles, 

environnementales, politiques, géopolitiques, sanitaires, etc. Chaque crise fonctionne comme 

un révélateur, qui met en exergue et amplifie les manquements, les forces et les faiblesses de 

l’ensemble des composantes de notre société qui se doivent de gérer la crise et d’assurer une 

continuité dans leur fonctionnement.   

Une des étapes cruciales de l’après-crise est celle du retour d’expérience (« RETEX ») qui 

permet de définir les conclusions, d’en tirer tous les enseignements et ainsi de pouvoir mieux 

se préparer à l’émergence d’une nouvelle crise, ou même de pouvoir l’éviter. Tout cela est 

nécessaire pour accompagner un processus de résilience, tourner la page et par là se projeter 

vers l’avenir. Ainsi, Patrick LAGADEC, chercheur et spécialiste de la gestion du risque et de 

la crise lors de situations complexes et chaotiques insiste sur le fait que « les crises de demain 

sont souvent le refus des questions d’aujourd’hui »(1). 
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Le pharmacien d’officine, par son statut de professionnel de santé de premiers recours, acteur 

connu et reconnu du système de santé, mais aussi par son champ d’expertise, ses missions, son 

activité, sa disponibilité et sa proximité avec la population, occupe un rôle important d’aide à 

la préservation de la santé de la population en situation normale (2). 

L’objectif de cette thèse est d’observer, d’analyser et discuter de l’implication du pharmacien 

d’officine dans la prévention et la gestion de situations sanitaires exceptionnelles.  

La première partie, permettra de définir ce qu’est un risque, une situation sanitaire 

exceptionnelle et une crise. Les différents concepts de management des risques, de prévention 

et de gestion d’une crise seront présentés.   

La deuxième partie présentera la place du pharmacien d’officine au sein de la planification mise 

en place par l’État afin d’apporter une réponse face à une situation sanitaire exceptionnelle.   

La troisième partie analysera de manière plus concrète, en s’appuyant sur des retours 

d’expériences, en quoi le pharmacien d’officine a joué un rôle fondamental lors de précédentes 

situations sanitaires exceptionnelles.  

Enfin dans la dernière partie, un référentiel de missions pouvant être réalisées par le pharmacien 

d’officine, sera proposé ainsi que des recommandations à destination des instances 

pharmaceutiques et étatiques visant à renforcer l’implication du pharmacien d’officine face à 

une crise.  
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Partie 1 : De la prévention du risque à la gestion d’une crise  

1 La notion de risque 

Il est important de bien définir la notion de risque, afin de comprendre les différents moyens 

mis en œuvre par les pouvoirs publics pour l’identifier, le prévenir et le gérer. L’objectif de 

cette partie est d’arriver à comprendre dans son ensemble, la notion du risque. D’autant plus 

que celle-ci n’est pas simple à appréhender du fait de son étymologie variée et débattue. La 

diversité des usages du mot « risque », dans des situations différentes peut engendrer des 

confusions entre sa réelle définition et des mots voisins comme « danger ».    

1.1 La définition du risque  

Le risque est la probabilité qu'un effet spécifique se produise dans une période donnée ou dans 

des circonstances déterminées (3). En conséquence, un risque se caractérise par deux 

composantes : la probabilité d'occurrence d'un événement donné (l’aléa) et les conséquences 

de l'événement supposé sur un enjeu (la vulnérabilité d’un enjeu). La cindynique est une science 

qui a pour objectif d’étudier, de qualifier et de prévenir les risques existants (4). 

1.1.1 L’aléa et la vulnérabilité d’un enjeu 

L’aléa correspond à la probabilité d’occurrence d’un phénomène d’origine naturelle ou 

humaine, plus ou moins prévisible. On qualifie l’aléa à travers sa nature, sa fréquence, sa 

localisation et son intensité (5). Pour donner un exemple, une tornade est considérée comme un 

aléa naturel. Un enjeu correspond à une entité vulnérable face à un aléa. Un enjeu peut donc 

être une population, une activité, des biens ou encore l’environnement. Dans le cadre de la 

tornade comme aléa, l’enjeu peut être un village en tant qu’enjeu vulnérable, c’est-à-dire 

pouvant subir les effets néfastes de l’aléa (6). 
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Pour faire le parallèle dans le champ de la santé, un effet indésirable d’un médicament, une 

erreur de préparation ou une erreur thérapeutique sont considérés comme des aléas. L’enjeu est 

donc l’usager du système de santé. La conséquence de ces aléas sur le patient sera dépendante 

de la vulnérabilité de celui-ci (7). 

On peut par analogie traduire la définition littérale du risque par la formule mathématique 

suivante : risque = aléa + vulnérabilité de l’enjeu. On peut évaluer la gravité d’un risque en 

fonction des conséquences d’un aléa sur un enjeu (8).  

 

1.1.2 Le danger  

La Directive européenne 2012/18/UE définit le danger comme étant la propriété intrinsèque 

d'une substance dangereuse ou d'une situation physique, de provoquer des dommages pour la 

santé humaine ou l’environnement (9). À la lumière de ces éléments, il convient donc d’acter 

que risque et danger ne sont pas des termes synonymes ou interchangeables. Le risque associe 

une incertitude à un danger qui peut survenir au travers d’une situation ayant des conséquences 

auprès de la population ou de l’environnement.  

Figure 1 : Illustration de la définition du risque d’inondation dans un village 
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1.1.3 Les facteurs de risque 

Le risque est donc la probabilité de survenue d’un aléa combinée aux conséquences que peut 

subir un enjeu. Cette probabilité de dommage peut être plus ou moins importante, en fonction 

d’une exposition à des facteurs de risques.  

D’un point de vue général, le facteur de risque augmente la probabilité de la concrétisation du 

risque, il existe des facteurs techniques, naturels, humains et organisationnels. Le facteur de 

risque n'est pas à confondre avec le facteur de vulnérabilité. Ce facteur est un élément qui va 

potentialiser et favoriser les conséquences d’un aléa sur l’enjeu.  

Voici un exemple météorologique pour illustrer ces définitions. Le réchauffement climatique 

est un facteur de risque qui va accroître la survenue de phénomènes cycloniques (l’aléa). Les 

conséquences sur la population (l’enjeu) seront différentes entre une ville avec des 

constructions anticycloniques et une autre ville où il n’existe que des constructions fragiles 

(facteur de vulnérabilité).  

Un facteur de risque, dans le domaine de la santé, est défini par l’Organisation Mondiale de la 

Santé (OMS) comme « tout attribut, caractéristique ou exposition d’un sujet qui augmente la 

probabilité de développer une maladie ou de souffrir d’un traumatisme » (10).En reprenant 

comme exemple d’aléa, une infection associée aux soins (IAS), on aura comme facteur de 

risque pouvant accroître la survenue d’une IAS : un non-respect des règles d’hygiène et 

d’asepsie ou une absence de désinfection de l’environnement du patient (11). L’usager du 

système de santé (l’enjeu) subira des conséquences plus ou moins fortes de l’exposition à cet 

aléa en fonction des facteurs de vulnérabilités existants (patient immunodéprimés, personnes 

âgées, bactérie multi-résistante…) (12).  
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1.2 Les différentes typologies de risque 

Il y a différentes façons de qualifier un risque, de les classer entre eux. Il n’existe pas de 

typologie unique des risques mais bien une diversité de typologies qui varient en fonction d’un 

secteur d’activité, du contexte de survenue d’un risque et des normes. Dans le monde du travail, 

on va surtout parler des risques professionnels pour les travailleurs. Cette typologie est 

composée entre autres des risques suivants : le risque mécanique, psycho-social, physique, 

sanitaire. C’est l’INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) qui contribue à la 

qualification et la prévention des risques professionnels (13).  

L'Institut National de l'Environnement Industriel et des Risques (INERIS) applique une 

typologie du risque, dite sociale, qu’il définit comme étant « la prise en charge par la 

collectivité de la prévention et/ou de la réparation d’un préjudice portant atteinte aux 

conditions de vie de tout ou partie du corps social qui compose la société » (14). 

Ce sont les risques auxquels la population est exposée au quotidien et qu’il convient aux 

politiques publiques de gérer (14). 

Tableau 1 : Catégories des risques selon l’INERIS 

Catégories Exemples de risque 

Les risques sociaux 

« traditionnels »  

Précarité, exclusion, dépendance des personnes âgées, instabilité des 

structures familiales, chômage de longue durée, accidents de travail et 

maladies professionnelles  

Les risques liés aux 

atteintes à 

l’environnement 

D’origine naturelle (avalanche, inondation, tempête, tremblement de 

terre…) ou « anthropique », c’est-à-dire générés par l’activité humaine 

(explosion de site chimique, nuage de produit toxique, marée noire, 

accident nucléaire, pollutions des sols…) 

http://ecologique-solidaire.gouv.fr/
http://ecologique-solidaire.gouv.fr/
http://ecologique-solidaire.gouv.fr/
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Les risques sanitaires Addictions, maladies infectieuses et épidémies, insalubrité, 

contaminations alimentaires, accidents de la vie courante, maladies liées 

à la pollution de l’environnement…  

Les risques de trouble 

à l’ordre public 

Incivilités, émeutes, terrorisme, criminalité, cyberattaques… 

 

Le World Economic Forum a classé les risques en cinq catégories : économiques, sociétaux, 

environnementaux, géopolitiques et technologiques (15) (Figure 2) (16) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le secteur assurantiel et bancaire applique une typologie pour les entreprises de ses secteurs 

qui s’appuient sur quatre catégories : le risque financier, le risque assurantiel, le risque 

opérationnel et le risque de réputation (17).  

Tableau 2 : Les risques selon l’Institut Français de l’Audit et du Contrôle Internes 

Catégories Exemples de risque 

Le risque financier Risques liés à l’évolution des marchés financiers, de gestion de 

bilan… 

Le risque assurantiel  Risques spécifiques aux activités techniques d’assurance … 

Le risque 

opérationnel 

Risques de pertes résultant de procédures internes, de membres du 

personnel ou de systèmes inadéquats ou défaillants… 

Figure 2 : Classification des risques « Global Risks Reports » du World Economic Forum 

http://solidarites-sante.gouv.fr/
http://interieur.gouv.fr/
http://interieur.gouv.fr/
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Le risque stratégique 

et environnemental 

Risques relatifs au pilotage de l’entreprise, aux risques de réputation 

directs et aux risques générés par l’environnement de l’entreprise… 

1.3 Le risque majeur  

Le risque peut être qualifié en fonction de l’importance de celui-ci. On parle alors de risque 

majeur. Tous les risques n’ont pas les mêmes impacts sur l’enjeu concerné. Les risques majeurs 

sont définis comme, un risque d’une fréquence rare mais d’une intensité forte. Cette définition 

a été établie notamment par l’ingénieur nucléaire Farmer qui, en 1967, a mis au point une courbe 

pour qualifier l’importance des risques (18) .  

 

Figure 3 :  Courbe de Farmer (1967) 

 

Haroun Tazieff définissait le risque majeur comme « la menace sur l’homme et son 

environnement direct, sur ses installations, la menace dont la gravité est telle que la société se 

trouve absolument dépassée par l’immensité du désastre » (19). L’État identifie lui comme 

risques majeurs, les risques suivants : le risque terroriste, le risque sanitaire, le risque 

technologique, le risque naturel et le risque cyber (20). Ce sont ces risques majeurs qui sont 

d’ailleurs référencés dans le Livre Blanc Défense et Sécurité Nationale qui définit la stratégie à 

adopter dans la prévention et la gestion des risques majeurs et des crises qui en découlent.  
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1.4 L’acceptabilité et la perception du risque  

La courbe de Farmer permet, en plus de qualifier l’importance d’un risque, de dissocier un 

risque inacceptable d’un risque acceptable (21). Cette notion d’acceptabilité est une notion à 

évaluer avant la mise en place de toute stratégie de gestion des risques afin que ceux-ci soient 

acceptés par la population et la société. (Figure 4).  

Un dirigeant d’entreprise, un préfet aura pour but de prendre les mesures nécessaires afin de 

transformer un risque inacceptable en risque acceptable pour les travailleurs d’une entreprise 

ou par la population (21). Cela est comparable à la balance bénéfice-risque de tout traitement 

thérapeutique ou d’un acte de soins.  

 

Figure 4 : Courbe de Farmer relative à l’acceptabilité du risque. 

         

 

Le concept d’acceptabilité du risque est un concept polymorphe qui s’appuie beaucoup sur la 

notion de perception du risque.  

C’est la façon dont chaque individu va percevoir un risque. La perception est une notion 

subjective qui dépend de différents paramètres sociaux et sociétaux comme la nature du risque, 

les caractéristiques de la communauté d’appartenance de l’individu, le contexte temporel, 

politique, social, scientifique, le vécu de l’individu (22).  
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Afin d’illustrer le concept d’acceptabilité, la figure 5 montre quelques critères sur 

l’acceptabilité des risques. Ils ont été recensés à la suite d’un travail d’enquête mené en France 

et au Royaume-Uni auprès de populations proches de sites exposés à des risques (22). On 

constate, au travers de ce tableau, que les risques qui sont le mieux acceptés par la population 

sont ceux qui sont choisis, compris, visibles ou qui ont des effets connus. La population semble 

mieux accepter les risques pour lesquels elle a reçu une information transparente et lorsqu’elle 

a été associée à des concertations ou des décisions concernant les risques existants.  

 

Figure 5 : Exemples de critères qualitatifs indiquant les aversions et les préférences du 

public pour les risques. 
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2 Le management des risques  

Le management des risques est la discipline correspondant à la prévention et la gestion des 

risques. Le management des risques s’utilise dans tous les secteurs de la société, monde de 

l’entreprise, politiques publiques de réduction des risques face à un risque majeur, secteur 

bancaire et assurantiel, milieu sanitaire et social ou le milieu sportif. 

2.1 La norme ISO 31000 : management du risque 

La norme ISO 31000 : 2018 codifiée par l’Organisation Internationale de normalisation édite 

des lignes directrices pour prévenir et gérer toutes formes de risque (23) . L’objectif de cette 

norme est de pouvoir être appliquée et s’adapter à tout organisme quel que soit sa taille, son 

activité ou son contexte. Elle apporte aussi un socle de définitions dans le domaine du risque et 

de sa gestion pour favoriser les échanges multidisciplinaires autour de ce sujet et ainsi permettre 

le développement du management des risques au sein de la société (23). La norme ISO 31000, 

ne permet pas une certification à l’inverse de ce qui existe pour la norme ISO 9001 dans le 

domaine de la qualité. La norme ISO 31000 définit le risque comme « l'effet de l’incertitude 

sur les objectifs » et modélise le processus théorique de management des risques (Figure 6) 

(24). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 6 : Processus management des risques 
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2.2 La communication et consultation  

Un autre élément nécessaire au management du risque est la mise en place d’un dialogue fort 

et constant entre tous les acteurs concernés directement et indirectement par la gestion des 

risques. Les étapes de communication et de consultation ont pour objectif d’aider les différentes 

parties prenantes à mieux comprendre les risques, les processus de prises de décisions et les 

raisons justifiant la prise de certaines mesures (25) 

2.3 Le domaine d’application, contexte et critère 

C’est la première étape du processus de gestion des risques qui permet de poser les objectifs 

recherchés et attendus par l’élaboration du processus. Elle fixe ainsi le périmètre d’étude, 

recense les problèmes à résoudre et les objectifs à atteindre. On parle aussi de planification (24). 

Lors de l’étape initiale, il convient de fixer les critères d’évaluation des risques qui vont varier 

en fonction du contexte. Cela peut être la volonté de diminuer l’exposition de la population à 

un danger, de préserver l’environnement et d’apporter des sécurités supplémentaires aux 

salariés d’une entreprise.  

2.4 L’appréciation du risque  

Cette partie du processus permet l’élaboration d’une cartographie complète des risques. Elle 

doit être réalisée de manière précise et structurée en faisant appel à des experts en fonction des 

risques, si nécessaire (24). Cette étape va conditionner la mise en place de mesures pour gérer 

les risques.  

2.5 L’identification du risque 

L’identification des risques a pour objectif de recenser ce qui peut se produire en termes de 

risque, à quel moment, à quel endroit, de quelle façon et pourquoi ce risque existe. Cette étape 

se concentre donc sur les aléas existants et la vulnérabilité des enjeux recensés.  
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2.6 L’analyse du risque 

Après avoir identifié les risques existants, il convient d’analyser plus finement la probabilité de 

survenue de ces risques et ces conséquences : c’est l’analyse du risque. L’analyse consiste à 

comprendre la nature du risque, définir l’importance de chacun d’entre eux. Elle s’appuie aussi 

sur une analyse de la vulnérabilité de chaque enjeu identifié. Pour réaliser cette étape, il est 

nécessaire d’établir différents scénarios qui sont classés en fonction de leur probabilité 

d’occurrence.  

2.7 L’évaluation du risque 

Le travail effectué lors de l’analyse des risques va permettre de réaliser une matrice de criticité 

des risques inspirée de la courbe de Farmer (Figure 7). La criticité du risque prend en compte 

la gravité ainsi que la probabilité de survenue (26) (27).  

 

Figure 7 : Exemple d'une matrice de criticité 

 

La matrice aide à évaluer les risques et à déterminer les risques acceptables et ceux nécessitant 

des moyens de réduction de risque pour le rendre acceptable ou le faire disparaître.  
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2.8  Le traitement du risque  

Le traitement est l’étape centrale de la gestion des risques. En s’appuyant sur le travail 

d’appréciation des risques, elle doit permettre d’identifier des moyens de réponses à apporter 

pour maîtriser les risques. Les mesures employées pour traiter le risque sont du ressort de la 

prévision, la protection, la mitigation et la prévention, qui vont respectivement avoir un impact 

sur l’aléa, la vulnérabilité de l’enjeu et le risque dans son ensemble (28).  

Tableau 3 : Identification des différentes façons de traitement des risques 
 

 ALEA VULNÉRABILITÉ RISQUE 

TRAITEMENT PRÉVOIR PROTECTION / 

MITIGATION 

PRÉVENIR 

MOYENS Anticiper la 

localisation, la 

fréquence, 

l’intensité d’un aléa 

Limiter une exposition à 

un aléa, atténuer un 

dégât, diminuer la 

vulnérabilité  

Sensibiliser, 

éduquer, informer,   

communiquer  

EXEMPLES Prévisions Météo 

pour anticiper les 

tempêtes  

Port du masque durant 

des travaux de 

désamiantage  

Campagne de 

sensibilisation en 

période de canicule 

 

Le schéma suivant reprend la courbe de Farmer pour permettre d’illustrer graphiquement 

l’impact des mesures de traitement sur un risque et son acceptation (Figure 8) (29).  
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Figure 8 : Courbe de Farmer - Traitement du risque 

 

2.9 Le suivi et révision  

Dans une démarche d’amélioration continue afin de répondre aux exigences de qualité, et 

prendre en compte l’évolution des risques, il convient d’assurer un suivi constant du processus 

de gestion des risques et de définir une périodicité de révision de ce processus dans son 

ensemble.  

2.10 L’enregistrement et l’élaboration des rapports  

Cette étape est nécessaire afin de permettre une traçabilité des étapes successives et également 

pouvoir faire preuve de transparence sur la méthodologie employée pour le management des 

risques. L’élaboration de rapport est tout aussi importante pour permettre une diffusion, une 

communication et une production des supports d’information autour de la gestion des risques 

au sein d’une entreprise ou d’une collectivité (24). 

3 Du risque à la crise 

Les risques majeurs sont les plus susceptibles de générer des situations avec des conséquences 

importantes sur les différents enjeux. Lorsqu’un risque se matérialise, une multitude de 

situations peuvent voir le jour. Qualifier ces différentes situations est un prérequis nécessaire 

pour agir face à l’une d’entre elles et anticiper les réponses adaptées à mettre en œuvre.  
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3.1 Classification  

Il existe différentes classifications d’événements lorsqu’un risque majeur se matérialise. Ce que 

l’on retrouve cependant de commun dans ces classifications, c’est qu’elles s’appuient sur la 

gravité des dommages causés par un événement. De plus, elles utilisent la même gradation. Un 

événement mineur ou négligeable sera qualifié d’incident ou de presque accident ; un 

événement conséquent, un accident ; et un événement d’une ampleur importante seront définis 

comme des catastrophes.  

À titre d'exemple, deux échelles de gravité sont présentées ci-dessous. La figure 9 représente 

l’échelle internationale des événements nucléaires et radiologiques.  Elle permet de catégoriser 

chaque événement qui peut survenir et ainsi permettre une meilleure communication et 

information auprès du grand public sur la gravité d’un événement (30). 

 

Figure 9 : Échelle internationale des événements nucléaires et radiologiques dite Échelle 

de l'INES (International Nuclear Event Scale) 
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La figure 10 correspond à une échelle de gravité des événements naturels. Cette échelle fixe 

deux critères permettant de statuer sur la gravité d’un événement : (1) dommages humains et 

(2) dommages matériels (31).  

 

3.2 Le presque accident  

Selon la norme ISO 45001, qui cadre les systèmes de management de la santé et de la sécurité 

au travail, le presque accident est un « événement indésirable n’induisant aucun traumatisme 

ou pathologie, mais ayant le potentiel de le faire » (32). On peut parler aussi d’incident à la 

place de presque accident.  

3.3 L’accident  

Le centre national de ressources textuelles et lexicales définit l’accident comme étant un 

« évènement soudain pouvant entraîner des dommages plus ou moins graves» (33). L’INERIS 

dans son glossaire donne la définition d’un accident comme étant un « événement non désiré, 

tel qu'une émission de substance toxique, un incendie ou une explosion résultant de 

développements incontrôlés survenus au cours de l'exploitation d'un établissement qui entraîne 

des conséquences/ dommages vis à vis des personnes, des biens ou de l'environnement et de 

l'entreprise en général » (34).  

Figure 10 : Échelle de gravité des événements naturels 
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3.4 La catastrophe 

La Fédération Internationale de la Croix Rouge et du Croissant Rouge (FICR) a défini la 

catastrophe comme étant : « Un événement soudain et désastreux qui perturbe gravement le 

fonctionnement d'une communauté ou d'une société et cause des pertes humaines, matérielles 

et économiques ou environnementales dépassant les capacités de la société ou de la 

communauté à faire face à l'aide de ses propres ressources. Bien qu'étant souvent causées par 

la nature, les catastrophes peuvent aussi avoir une origine humaine » (35). 

Par ailleurs, le glossaire de la plateforme Géorisques du Ministère de la Transition Écologique 

et Solidaire donne lui la définition suivante pour la catastrophe : « Rupture grave du 

fonctionnement d'une communauté, accompagnée d'importantes pertes humaines, matérielles 

ou environnementales qui dépassent sa capacité à faire face, par ses propres moyens, aux 

actions nécessaires de secours, de récupération et de reconstruction » (36). 

3.5 L’effet domino 

Lors de la survenue d’un événement, il n’est pas exclu que les conséquences de cet événement 

entrainent une réaction en chaine et provoque la survenue d’un autre événement avec des 

conséquences d’une ampleur similaire ou plus importante. C’est ce qu’on appelle l’effet domino 

(37) et la catastrophe de Fukushima en est un parfait exemple. En effet, à partir d’un 

tremblement de terre, un tsunami se déclenche provoquant des dégâts sur la centrale nucléaire 

de Fukushima. Ces dégâts sur la centrale font peser un risque sur la santé des populations mais 

également un risque de pollution sur l’environnement (38).  

3.6 Une situation d’urgence  

La situation d’urgence est une situation soudaine qui est le fruit d’un accident, d'une catastrophe 

et qui peut déboucher sur une crise. Elle nécessite le déclenchement d’une réponse rapide, 

coordonnée et conséquente pour assurer la protection de la santé et la sécurité de la population, 

préserver l’environnement ou encore des biens (39). (39). 
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3.7 La crise 

3.7.1 Définitions   

Le mot crise, tire son origine du grec « krisis » qui signifie décision. Le Centre National de 

Ressources Textuelles et Lexicales propose une définition de la crise comme étant une 

« situation de trouble, due à une rupture d’équilibre » (40). Edgar Morin insiste sur 

l’importance de redéfinir une notion de crise car selon lui, « cette notion en se généralisant, 

s'est comme vidée de l'intérieur » (41). Il pointe l’importance de ne pas considérer la crise juste 

comme étant une rupture dans un fonctionnement normal mais bien de la considérer comme 

étant un événement complexe s’appuyant certes sur l’élément initiant la crise, mais en y 

intégrant une réflexion historique, sociologique et anthropologique.   

Pour l’État, la crise est « une rupture dans le fonctionnement normal d’une organisation de la 

société » qui serait la résultante « d’un événement brutal et soudain » avec de multiples 

conséquences sur « la stabilité » voire « l’existence » de l’entité touchée. Chaque crise 

lorsqu’elle survient nécessite le déclenchement « d’une réaction urgente » pour assurer la 

sauvegarde du système ou l’accompagnement le changement (42). 

Pour illustrer, ce paradoxe il est intéressant d’observer la traduction du mot « crise » en chinois. 

En chinois la crise s’écrit avec deux pictogrammes. On retrouve le premier symbole dans 

l’écriture du mot « danger » en chinois, et le deuxième dans l’écriture du mot « opportunité ». 

3.7.2 Le processus de la crise 

La crise doit être comprise comme un phénomène résultant d’un événement déclencheur 

soudain qui entraîne une rupture dans le fonctionnement d’une entité de la société ou l’ensemble 

de la société elle-même, qui peut être entretenu par différents facteurs aggravants comme des 

facteurs humains, organisationnels ou naturels. Il convient donc de voir la crise comme un 

processus dynamique, continu, dans un contexte d’incertitude.  
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Afin de pouvoir apporter une réponse lors de la survenue d’une crise, il est important de pouvoir 

théoriser le processus de celle-ci en identifiant chaque étape. Le processus d’émergence d’une 

crise se décompose en trois phases (Figure 11) (43).  

 

Figure 11 : Le processus d’émergence d’une crise 

 

3.7.3 Le fonctionnement « normal » 

La phase de fonctionnement normal englobe trois étapes : celle de la période d’incubation [1], 

la pratique du retour d’expérience [6] et les réajustements [7]. Cette phase correspond au 

fonctionnement normal d’une entité privée ou publique. La période d'incubation correspond au 

moment durant lequel s’accumule des défaillances et des anomalies pouvant permettre 

d’anticiper ou de provoquer l’événement déclencheur. 

Les étapes de retour d’expérience et de réajustement font partie de la phase de fonctionnement 

normal, car ils font partie d’un processus d’amélioration continue des dispositifs de gestion des 

crises. Elles sont capitales pour éviter la survenue de nouvelles défaillances et d’une crise 

nouvelle. 

3.7.4 L’événement déclencheur  

Cette phase correspond à la matérialisation d’un risque [2]. 
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3.7.5 La crise 

La crise comprend trois étapes successives, la phase aigüe ou d’urgence [3], la réponse 

opérationnelle [4] et la sortie de crise [5]. Ces étapes vont se succéder plus ou moins rapidement 

en fonction de la cinétique de la crise.  

3.8 Le processus de gestion des crises  

 

Figure 12 : Processus de gestion des crises 

 

Lorsqu’une crise survient, elle nécessite le déclenchement d’une réponse rapide pour gérer 

l’événement et en limiter les conséquences. Un processus de gestion est alors mis en œuvre. 

Celui-ci comporte 7 moments clés (Figure 12) (43) : 

La veille  

La veille est une étape importante qui consiste en l’utilisation d’outils pour identifier et analyser 

des signaux annonciateurs de la survenue d’un événement déclencheur, ou de défaillances. On 

parle de « signaux faibles ». La veille mise en place par un organisme permet une surveillance 

et une remontée d’information. Elle permet aussi d’anticiper la survenue d’une catastrophe et 

d’une crise en limitant les conséquences d’un événement.  
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La prévention  

La prévention regroupe l’ensemble des dispositions mises en place pour caractériser les risques 

majeurs qui menacent la stabilité d’une entité et en limiter la survenue. Pour ce faire, elle inclut 

la prévention des risques comme vu dans la partie risque ci-dessus notamment à travers la 

réalisation d’une cartographie des risques. La prévention a pour objectif aussi de diminuer la 

vulnérabilité des enjeux en mettant en place des mesures de réduction de vulnérabilité. Cette 

étape s’appuie également sur une information et une éducation de la population.  

 

La planification  

La planification permet de définir la doctrine, d'élaborer la stratégie de réponse et les schémas 

tactiques à suivre. Concrètement c’est la phase de rédaction de différents plans qui regroupent 

l’ensemble des informations, outils et moyens qu’il faut mettre en place pour déployer une 

réponse lors de la survenue d’une situation d’urgence ou de crise. Les documents de 

planification cadrent les moyens d’alerte, la composition d’une cellule de crise, les fiches de 

postes et la réflexion d’un centre de gestion de crise, la cartographie des risques et des acteurs 

concernés par le plan.  

La planification peut parfois être représentée comme faisant partie de la phase de préparation.  

 

La préparation  

Cette étape repose sur la préparation de l’entité concernée à la survenue d’une crise. Elle réside 

notamment dans la connaissance des plans d’actions réalisés par les acteurs concernés par la 

réponse à adopter. Elle va notamment s’appuyer sur des formations et des entraînements de 

mise en situation afin de permettre de tester les réponses envisagées, de repérer des 

manquements à cette réponse mais également de permettre d’acquérir des réflexes.  

 

La gestion de l’urgence et de la crise  
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La réponse prévue pour faire face à l’urgence et la crise se met en place. Durant ces étapes, il 

convient de caractériser l’ampleur de la crise, d’anticiper et d’envisager les évolutions possibles 

de la crise, de les limiter en prévenant les différents facteurs aggravant de la crise (humains, 

techniques, organisationnelles, naturels).  

 

Le retour d’expérience (RETEX) et les réajustements 

Le RETEX est une étape importante à ne pas négliger, ni oublier car ceci permet après coup 

d’identifier les points forts ainsi que les points faibles de la gestion de la crise, de tirer 

l’ensemble des enseignements de la crise, les conséquences plus profondes qu’elle a eues et 

également les ajustements à mettre en œuvre pour réparer mais aussi éviter la survenue d’une 

crise future.  

Le RETEX ne doit pas se focaliser que sur l’aspect négatif de la crise, mais également s’attarder 

à en trouver les aspects positifs afin de capitaliser sur les forces et opportunités qui sont 

apparues durant l’événement.   

La résilience   

La résilience est une notion importante et qui peut revêtir différentes définitions en fonction du 

contexte.  

L’ONU à travers son bureau de réduction des risques de catastrophe donne la définition suivante 

de la résilience : « la résilience s’entend de la capacité d’un système, d’une communauté ou 

d’une société exposée à des dangers d’y résister et de les absorber, de s’adapter à leurs effets 

et de s’en relever rapidement et efficacement, notamment en préservant et en rétablissant ses 

structures et fonctions essentielles »(44). Développer la résilience d’une société contribue donc 

à faciliter la gestion de crise en limitant les conséquences de celle-ci et en renforçant la capacité 

d’une société à encaisser et à s'adapter.   
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3.9 La situation sanitaire exceptionnelle  

Les définitions et concepts développés et explicités dans les parties précédentes ont pour 

objectif de mieux comprendre la définition d’une situation sanitaire exceptionnelle. 

3.9.1 Définition d’une situation sanitaire exceptionnelle  

Une situation sanitaire exceptionnelle est définie comme : « la survenue d’un évènement 

émergent, inhabituel et/ou méconnu qui dépasse le cadre de la gestion courante des alertes, au 

regard de son ampleur, de sa gravité (en terme notamment d’impact sur la santé des 

populations, ou de fonctionnement du système de santé) ou de son caractère médiatique (avéré 

ou potentiel) et pouvant aller jusqu’à la crise » (45). La situation sanitaire exceptionnelle relève 

donc de la matérialisation d’un risque majeur entrainant des conséquences directes ou indirectes 

sur la santé de la population ou sur le système de santé. Cette situation découle donc d’une 

catastrophe pouvant aller jusqu’à la crise avec des répercussions médiatiques et politiques voire 

sociétales.  

3.9.2 Survenue d’une situation sanitaire exceptionnelle  

Une situation sanitaire exceptionnelle peut survenir sous différentes formes. Pouvoir identifier 

la raison de survenue d’une situation sanitaire exceptionnelle permet d’adapter des mécanismes 

de prévention et de gestion plus adaptés à ces situations (Tableau 4) (44).  

 

Tableau 4 : Différentes formes de survenue d'une SSE 

Formes Caractéristiques 

Nature Répercussions sanitaires ou Spécifiquement sanitaires 

Ampleur Périmètre géographique concerné (Département, Région, Zone 

de Défense, territoire national) 

Origine Circonstances nationales ou circonstances internationales 

Dynamique Cinétique rapide ou cinétique lente 
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La survenue d’une situation sanitaire exceptionnelle, peut apparaître à la suite de la 

matérialisation de différents risques majeurs pouvant entraîner des conséquences sur la 

population et une tension forte sur le système de santé.  

Si on se réfère à la classification des risques majeurs du Gouvernement français (20), on observe 

que chaque catégorie peut engendrer des événements pouvant être définis comme une situation 

sanitaire exceptionnelle (Tableau 5) (46).  

 

Tableau 5 : Risques majeurs pouvant causer une Situation Sanitaire Exceptionnelle 

 

Risques Majeurs Exemples de SSE 

Risques Terroristes Attentats de Paris (2015) 

Risques Technologiques Explosion de l’usine AZF (2001)  

Risques Naturels Canicule (2003) 

Risques Sanitaires Pandémie Grippale (2009) 

Risques Cyber Cyberattaque du CHU Rouen (2019) 

 

A la lumière de ces exemples, on constate que la défense et la protection de la population et du 

système de santé face à ces menaces relèvent à la fois du champ de la sécurité sanitaire, de la 

sécurité civile et également de la sécurité intérieure.   

4 Sécurité et protection de la population  

4.1 Sécurité Sanitaire 

Le concept de sécurité sanitaire est une notion relativement récente. Elle a vu le jour notamment 

autour de débats qui ont eu un impact sur le monde de la santé à la suite de l’affaire du sang 

contaminé. Au départ cette notion relevait exclusivement des risques liés au système de santé 

mais au fur et à mesure de l’expansion des risques au sein de notre société, elle revêt aujourd’hui 

une définition plus englobante. Aujourd’hui le concept de sécurité sanitaire est élargi à 
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l’ensemble des risques d’origine humaine et naturelle pouvant impacter la santé de l’être 

humain.  

 

Sur son site, le ministère de la santé liste les risques suivants comme relevant du domaine de la 

sécurité sanitaire (47) :  

- Les risques infectieux  

- Les risques environnementaux et climatiques  

- Les risques liés à des produits de santé ou de consommation  

- Les risques associés à des pratiques professionnelles  

- Les risques naturels 

- Les risques technologiques  

- Les accidents collectifs  

- Le risque terroriste et les cybermenaces.  

4.2 Sécurité civile  

Le concept de sécurité civile est lui définit dans la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de 

modernisation de la sécurité civile.  

Au sens de cette loi, la sécurité civile se définit comme étant « la prévention des risques de 

toute nature, l'information et l'alerte des populations [..] des biens et de l'environnement contre 

les accidents, les sinistres et les catastrophes par la préparation […]de moyens appropriés 

relevant de l'État, des collectivités territoriales et des autres personnes publiques ou privées » 

(48). La sécurité civile relève du code de la sécurité intérieure.  

4.3 Sécurité Publique 

Au même titre que la sécurité civile, la sécurité publique relève de la sécurité intérieure et a 

pour objectif la protection générale des populations. La sécurité publique est cadrée dans 

l’article L111-1 du code de la sécurité intérieure qui la définit comme « la défense des 

institutions et des intérêts nationaux, au respect des lois, au maintien de la paix et de l'ordre 
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publics, à la protection des personnes et des biens » (49). Dans la suite de cette thèse, on se 

focalisera surtout sur les notions de sécurité sanitaire et de sécurité civile.  

 
5 Conclusion  

 

Les concepts présentés dans cette première partie permettent de mieux délimiter le contexte 

dans lequel l'implication du pharmacien d’officine sera analysée dans les parties 2 et 3 de cette 

thèse. Maîtriser ces définitions est un prérequis pour mieux appréhender ce qu’est un risque, le 

management des risques, une crise, la gestion d’une crise et une situation sanitaire 

exceptionnelle. Comprendre cela, permet de mieux saisir et identifier l’action mise en place par 

les pouvoirs publics pour protéger la population.   
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Partie 2 : La place du pharmacien d’officine dans la 

planification des situations sanitaires exceptionnelles  
 

1 Planifier la réponse aux situations sanitaires exceptionnelles  

Afin de pouvoir réagir rapidement et de façon efficace, l’État a défini par anticipation 

différentes organisations structurées et des modalités d’interventions adaptées aux différents 

risques qui menacent la sécurité et la sûreté de la France.  

1.1 La planification  

En 2015, le Premier Ministre Manuel VALLS, fait diffuser une directive générale 

interministérielle relative à la planification de défense et de sécurité nationale (50). La visée de 

cette directive est de présenter l’ensemble des dispositifs et des acteurs concourant à la 

préparation de la réponse à mettre en œuvre face à une crise d’envergure. Au début de cette 

directive, la planification est définie comme l’ensemble des « travaux destinés à préparer les 

actions à conduire lors d’une situation de crise », ceci afin de permettre à « l'État de réagir et 

prendre les mesures nécessaires au cas où la vie de la population ou le fonctionnement régulier 

de la vie institutionnelle, économique ou sociale du pays seraient mis en cause » (50).  

La planification consiste à définir en amont la réponse de l’État ou de toute autre structure 

confrontée et impactée par une situation exceptionnelle. Elle fonctionne comme un « manuel 

pratique » des réflexes à adopter, des recommandations à suivre et des mesures à mettre en 

place. Concrètement, une planification efficiente permet de préparer l’ensemble des acteurs à 

faire face à une crise majeure quelles que soient son origine, sa dimension, son ampleur et sa 

localisation. Lors de la préparation des plans, il convient également de planifier les modalités 

de la continuité d’activité permettant à l’État et aux différents secteurs du pays de pouvoir 

continuer à fonctionner.  
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L’élaboration de la planification doit être le fruit d’une large concertation à toutes les échelles 

et les secteurs pouvant potentiellement être concernés que ce soit dans le domaine public ou 

privé.   

Afin d’assurer une efficacité des plans mis en place, il est nécessaire d’organiser des 

entraînements afin d’évaluer la robustesse de ces plans et identifier les évolutions nécessaires à 

apporter pour les rendre plus performants et opérationnels.  

1.2 L’organisation des acteurs  

De manière générale, selon l’esprit de la loi, l’échelon principal de gestion d’une crise est le 

département, les échelons supra (régionale, zonale et nationale) sont des échelons de renfort 

(Figure 13) (51). La figure 13, illustre comment les échelons supra peuvent venir appuyer et 

renforcer les moyens engagés par l’échelon infra dans la gestion d’une crise.  

 

Figure 13 : Chaîne hiérarchique de gestion de crise 
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1.2.1 Organisation territoriale 

À l’échelle territoriale, la planification et la gestion d’une crise s’appuient essentiellement sur 

3 acteurs :  

- Le maire ; 

- Le préfet départemental ; 

- Le préfet de zone de défense et sécurité.  

a) Le maire  

Le maire a une responsabilité dans la planification des événements à risque susceptibles de se 

produire dans le périmètre de sa commune. En effet, il est de sa responsabilité également 

d’informer sa population des risques existants dans sa ville. Lors de la survenue d’un événement 

majeur dans sa commune, il occupe le poste de directeur des opérations de secours.  

Conformément à l'article L 2212-2 du code général des collectivités territoriales, il est de son 

devoir d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publique (52) (Figure 13).  

b) Le préfet départemental  

Le préfet départemental est responsable de la déclinaison des plans nationaux au niveau 

départemental et également chargé de la gestion de crise au niveau départemental. Il assure la 

cohérence de la planification territoriale avec celle au niveau supra (national et zonal). En cas 

de crise, il peut installer un centre opérationnel départemental (COD). Le COD est un outil à 

disposition du préfet lui permettant de gérer une situation de crise. Il  permet également de 

réunir en un lieu unique l’ensemble des acteurs de la sécurité civile, les services de l’État comme 

l’Agence Régional de Santé ainsi que des représentants des collectivités territoriales (53).  

c) Le préfet de zone  

Le préfet de zone est responsable du pilotage de la planification de défense et de sécurité 

nationale.  

Il est chargé de la transposition de la planification nationale à son niveau mais également de la 

cohérence de la planification avec les niveaux infra (départemental et communal).  
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Durant une crise majeure, c’est au préfet de zone que revient la coordination des moyens de 

réponses, notamment militaires. C’est lui qui veille à la répartition des moyens ministériels, des 

ARS et des collectivités territoriales sur l’ensemble du territoire dont il est responsable (54) 

(Figure 14).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2.2 Organisation nationale  

Au niveau national, la planification de la défense et de la sécurité nationale est du ressort du 

Secrétariat Générale de Défense et de Sécurité Nationale en lien avec les ministères concernés 

(50). Lorsque, du fait de son ampleur, une crise nécessite une gestion à l’échelle nationale, son 

pilotage revient alors soit au ministère concerné au travers de ses outils opérationnels, soit au 

Premier Ministre et au Président de la République dans le cas d’une crise multidimensionnelle. 

Pour ce faire, sous le conseil du SGDSN,  la cellule interministérielle de crise chargée de la 

coordination est activée (55) (56) (Figure 15). 

 

 

 

 

Figure 14 :  Carte des zones de défense 
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S’agissant du ministre chargé de la Santé en place, il est responsable selon le Code de la Défense 

de « l’organisation et de la préparation du système de santé et des moyens sanitaires 

nécessaires à la connaissance des menaces sanitaires graves, à leur prévention, à la protection 

de la population contre ces dernières, ainsi qu’à la prise en charge des victimes. Il contribue à 

la planification interministérielle en matière de défense et de sécurité nationale en ce qui 

concerne son volet sanitaire » (57).   

Pour l’aider dans cette mission, le Ministre chargé de la santé peut s’appuyer sur les différentes 

agences sanitaires existantes (Santé Publique France, ANSES, ANSM…), les agences 

régionales de santé (ARS) mais surtout le Centre Opérationnel de Régulation et de Réponse aux 

Urgences Sanitaires et Sociales (CORRUSS) installé à Paris dans les locaux du ministère de la 

Santé. Le CORRUSS remplit des missions de veille et de réponse opérationnelle face aux 

urgences sanitaires et sociales impactant le territoire national. Il assure sa mission 24H/24 et 7 

jours sur 7, il est le point focal national auprès de l’OMS. Le CORRUSS dispose d’une 

organisation graduée afin de pouvoir apporter une réponse adaptée et proportionnée à un 

événement signalé (58).  

Figure 15 : Organisation de la cellule interministérielle de crise 
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En fonction de l’impact d’une alerte, le CORRUSS peut coordonner la gestion d’une situation 

sanitaire exceptionnelle en collaboration avec différents acteurs comme les autres ministères, 

les services déconcentrés de l’Etat et les agences sanitaires (Figure 16). De plus, il a les moyens 

techniques et opérationnels pour pouvoir diffuser des messages d’informations et des 

instructions à destination des ARS ou des agences sanitaires nationales, des messages 

directement aux professionnels de santé, ce sont les « DGS-Urgent » et des « Messages d’Alerte 

Rapide Sanitaire » (MARS) aux établissements de santé et du médico-social (58).  

 

1.3 Les différents plans de réponse à une situation sanitaire exceptionnelle 

Les plans mis en place ont pour objectif de décrire les scénarios de réponse à mettre en œuvre 

face à une situation sanitaire exceptionnelle (59). Ils fixent les organisations à développer et 

présentent les différentes actions préventives, réactives et curatives à mettre en œuvre. En 

France, il existe une vingtaine de plans que l’on peut classer en deux grandes catégories : les 

plans nationaux et les plans territoriaux. Ces plans correspondent chacun à un risque précis. Ils 

ont pour objectif d’anticiper la survenue et les conséquences d’une crise majeure, de renforcer 

la sécurité et la résilience d’une population et d’améliorer la réactivité et l’efficacité des acteurs 

dans la prise de décision pour gérer une situation d’ampleur exceptionnelle (60). 

Figure 16 : Exemples de SSE – CORRUSS 
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Dans la suite de cette partie, seuls les plans réalisés pour anticiper et gérer une situation sanitaire 

exceptionnelle seront présentés et détaillés.  

1.3.1 Les plans nationaux  

Les plans gouvernementaux sont une des catégories des plans nationaux. Ils sont des outils 

d’appui à la décision des décideurs politiques (60).(60). Ces plans comportent, comme le définit 

la directive interministérielle de 2015, les plans de lutte contre la menace terroriste ainsi que les 

plans de réponse à des risques particuliers. Ces plans gouvernementaux sont élaborés sous 

l’égide du SGDSN et permettent la préparation de l'État face à des risques et des menaces 

majeures.  Il est à noter que d’autres plans nationaux existent mais ils sont plus spécifiques à 

des activités d’importances vitales (ex : directives nationales de sécurité) à des secteurs 

d’activités spécifiques (ex : plan national des hydrocarbures) ou encore à des plans militaires 

de défense (ex : plans de défense maritime ou aérienne). Ces plans ne seront pas étudiés dans 

la suite de cette partie.  

1.3.1.1 Les plans « Pirates » 

Parmi les plans nationaux, il existe tout d’abord les plans pirates, qui sont des plans 

d’intervention activés en cas d’attaque terroriste (Tableau 6) (61).  

 

Tableau 6 : Les plans pirates. 

 

Plans Risques / Menaces  

Vigipirate Lutte contre le terrorisme.  

Piranet Attaque terroriste d’origine informatique. 

Piratair-Intrusair Attaque terroriste se déroulant dans le milieu aérien.  

Pirate Mer Attaque terroriste se déroulant dans le milieu maritime.  

Metro pirate Attaque terroriste se déroulant dans les transports collectifs ferrés 

souterrains.  
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1.3.1.2 Les plans face à des risques particuliers 

En complément des plans “PIRATE”, le Gouvernement dispose également de plans permettant 

d’organiser la réponse de l’État face à des risques bien particuliers.  Le Tableau 7 présente une 

liste non exhaustive de différents plans existants pour faire face à certains risques particuliers 

(60).   

 

Tableau 7 : Les plans face à des risques particuliers. 

 

Plans  

Pandémie Grippale Accident Nucléaire ou radiologique 

EBOLA Plan Nationale Canicule 

Plan national de réponse à une 

menace de variole 

Dispositif National Grand froid 

Plan Gouvernemental NRBC 

Ces plans à visée nationale sont déclinés sur les territoires en tenant compte des caractéristiques 

de ceux-ci. Ils servent également de cadre à l’élaboration de plans spécifiques territoriaux.  

1.3.2 Les plans territoriaux 

Lorsque les plans nationaux sont l’objet de déclinaison dans les territoires, ils peuvent être 

adaptés soit au niveau de la zone de défense et de sécurité soit au niveau du département. Ces 

plans s’appuient sur des dispositifs territoriaux qui sont le socle d’une réaction précoce face à 

une situation de crise. Ces dispositifs ont pour objectif d’aborder la gestion et la résolution 

d’une situation exceptionnelle en adoptant une approche polyvalente et multisectorielle. 

L’objectif étant également de s’appuyer sur l’ensemble des acteurs compétents et utiles pouvant 

apporter une aide bénéfique à la diminution du danger (59).   
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1.3.2.1 Le dispositif ORSEC  

Le dispositif ORSEC pour « Organisation de la Réponse de SEcurité Civile » est un exemple 

de plans territoriaux. Toutefois, il n’est plus considéré depuis la loi de modernisation de la 

sécurité civile de 2004 comme un plan statique mais bien comme un dispositif organisationnel 

et opérationnel des secours en cas de situation de crise.   

Le dispositif ORSEC est placé sous la responsabilité du préfet de département. En cas d’un 

phénomène dépassant le cadre du département, c’est le préfet de zone qui prend le relais sur le 

commandement des opérations de réponse de sécurité civile (60).  

L’objectif principal d’ORSEC réside dans la protection des populations face à un risque. Il 

s’appuie sur trois points essentiels (62):  

- Une analyse des risques et des conséquences ; 

- Un dispositif opérationnel, adaptable et progressif ;  

- Des phases de préparation, d’exercice et d'entraînement ; 

- Une évolution permanente par le biais d’une amélioration continue du dispositif. 

Ce dispositif est composé de deux types de dispositions :  

- Des dispositions générales qui s’adaptent à toutes situations ; 

- Des dispositions spécifiques qui sont adaptées à un risque ou une menace identifiés.   

Les dispositions générales permettent en toutes circonstances d’organiser la chaîne de 

commandement, la veille, l’alerte des acteurs impliqués dans le dispositif ORSEC, l’alerte et 

l’information de la population, la communication ainsi que des missions comme l’hébergement, 

le ravitaillement, la prise en charge des perturbations des réseaux de télécommunications, le 

secours à nombreuses victimes, etc. 

Comme exemple de dispositions générales ORSEC, on peut citer le secours à de nombreuses 

victimes : ORSEC Nombreuses Victimes (NOVI). Ce dispositif permet de définir un « mode 

d’action commun à plusieurs types événements » causant de multiples victimes (62).  
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Les dispositions spécifiques quant à elles, complètent les dispositions générales en s’adaptant 

à des risques bien identifiés au sein du territoire. Le tableau 9 ci-dessous présente des exemples 

de dispositions spécifiques ORSEC en fonction d’un risque identifié.  

 

Tableau 8 : Exemples de dispositions spécifiques ORSEC. 

 

Risques Dispositions spécifiques  

Naturels 

ORSEC inondations  

ORSEC gestion sanitaire des vagues de chaleur  

Technologique

s 

ORSEC IODE  

ORSEC Transport Matières Dangereuses 

Sanitaires 

Orsec pandémie grippale  

ORSEC Épizootie 

Lorsqu’il existe un risque lié à des installations comme une centrale nucléaire, une usine 

chimique classée « SEVESO », des barrages, le préfet va élaborer, dans le cadre des 

dispositions spécifiques ORSEC, un Plan Particulier d’Intervention propre à ces sites à risques 

bien identifiés.  

Enfin, l’État dans le cadre de sa responsabilité en matière de planification, doit s’assurer 

d’associer les acteurs non étatiques lors de l’élaboration de chaque plan. Ce travail permet à 

l’Etat de pouvoir identifier les ressources pouvant également concourir à ses côtés à la gestion 

d’une crise et de s’assurer de la mise en place de plan garantissant la protection de la population 

mais également de garantir une continuité d’activité notamment pour les secteurs d’importance 

vitale. On peut citer les plans d’opération interne (POI) pour les opérateurs industriels, les plans 

communaux de sauvegarde (PCS) pour les municipalités ou encore les plans de continuité 

d’activité (PCA) pour les opérateurs d’importance vitale (OIV). Tous ces plans font partie de 

la base du dispositif ORSEC.  
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1.3.2.2 Le dispositif ORSAN  

Le dispositif d’Organisation de la Réponse du Système de Santé en situation sanitaire 

exceptionnelle (ORSAN) est élaboré sous l’égide de l’Agence Régionale de Santé (ARS) en 

lien avec les préfets des départements, les comités départementaux de l’aide médicale urgente, 

de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUTS) et le cas échéant du 

directeur de l’Agence Régional de Santé de la zone de défense (63). Ce schéma ORSAN a pour 

but d’organiser la réponse de l’ensemble du système de santé (libéral, hospitalier et médico-

social) face aux différents risques et menaces pouvant perturber l’offre de soins. 

L’élaboration du dispositif ORSAN, au niveau régional, est réglementée par le décret du 6 

octobre 2016 (63). Il repose sur la réalisation d’un schéma de planification afin de prévoir la 

coordination des professionnels de santé et la montée en charge des différentes structures de 

santé (établissements de santé, EHPAD …).  

La réponse du système de santé s’appuie également sur des mesures de gestion (ouverture de 

lits, renforcement de la permanence des soins…) et des moyens de réponse (postes sanitaires 

mobiles, équipements de protection individuelle...).  

Le dispositif ORSAN repose également sur une mobilisation des ressources sanitaires au niveau 

local (rappel de personnels, appel à la réserve sanitaire…). La formation des différents 

professionnels de santé est également un élément important du schéma ORSAN, afin d’acquérir 

les réflexes professionnels à mettre en œuvre en temps de crise sanitaire. 

Il existe 5 volets du dispositif ORSAN qui permettent d’organiser la réponse du système de 

santé en cas de survenue d’une des cinq situations susceptibles de perturber celui-ci (Tableau 

9).   
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Tableau 9 : Les cinq volets du dispositif ORSAN 

ORSAN AMAVI   Prise en charge de victimes nombreuses (blessés somatiques) 

ORSAN EPI-CLIM Prise en charge des tensions dans le système de santé face à un 

contexte d’épidémie saisonnière ou lors d’un phénomène climatique 

ou environnemental important  

ORSAN REB  Prise en charge face à un risque épidémique et biologique 

ORSAN NRC  Prise en charge face à un événement Nucléaire, Radiologique, 

Chimique 

ORSAN MÉDICO-

PSY  

Prise en charge médico-psychologique des victimes  

 

Le schéma ORSAN s’appuie sur les plans blancs des établissements de santé et les plans bleus 

des établissements médico-sociaux. Ces plans permettent aux établissements de garantir une 

continuité de leurs activités propres tout en adaptant leur fonctionnement pour contribuer à la 

réponse de la gestion de la crise. Pour terminer, l’ARS de zone en lien avec le préfet de la zone 

élabore un plan de renfort au dispositif ORSAN, il s’agit du plan zonal de mobilisation des 

ressources sanitaires (Figure 17).  

Ce plan zonal de mobilisation permet d’identifier :  

- la répartition et les modalités de mobilisation des moyens matériels et des ressources 

humaines au sein de la zone de défense ; 

- les capacités de l’offre de soins à prendre en charge les pathologies induites par 

l’exposition à un risque nucléaire, radiologique, bactériologique, chimique, ou 

explosion (risque NRBC-E) ; 

- la collaboration avec les autres zones et l’Etat en cas de dépassement des capacités de 

la zone ; 

- le cadre de formation et d'entraînement des professionnels de santé.  
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Figure 17 :  Articulation du système de santé 

 

 

Dans le cas d’une situation sanitaire exceptionnelle, il est primordial d’assurer une 

communication et une collaboration entre les dispositifs de sécurité civile (ORSEC) et les 

dispositifs de préparation et de réponse du système de santé (ORSAN). La figure 18 ci-dessous 

présente l’articulation entre ces deux dispositifs et les ponts qui les relient, au niveau zonal ou 

départemental.  

Ces deux dispositifs forment un continuum. En effet dans le cas d’un événement causant de 

nombreuses victimes, le dispositif ORSEC correspond à la prise en charge pré-hospitalière en 

mobilisant les acteurs nécessaires au plus près du terrain (pompiers, secouristes…), tandis que 

le dispositif ORSAN va organiser la prise en charge hospitalière en mobilisant les ressources et 

moyens nécessaires pour faire face à un afflux de victimes important (Figure 18). Cette 

articulation s’opère souvent par l’intermédiaire de l’aide médicale d’urgence (AMU).   
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Figure 18 : Articulation ORSEC – ORSAN 

 

2 La place du pharmacien d’officine dans les plans de réponse à des SSE  

Dans le cadre d’une situation sanitaire exceptionnelle, le pharmacien d’officine dispose de 

certains atouts lui permettant d’agir face à une telle situation. Cette sous-partie a pour but 

d’observer la place du pharmacien dans la planification existante.  

2.1 Les missions du pharmacien d’officine   

Les pharmaciens d’officine ont, selon le Code de Santé Publique, plusieurs missions leur 

octroyant une place de choix pour agir lors d’une situation sanitaire exceptionnelle ou une crise 

(64) :  

- « Contribuer aux soins de premiers recours (éducation à la santé, prévention et 

dépistage) ;  

- Assurer la permanence des soins ;  

- Participer aux actions de veille et de protection sanitaire comme définies par les 

autorités de santé ;  

- Proposer des conseils et prestations destinés à favoriser l'amélioration ou le maintien de 

l'état de santé des personnes  
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- Élaborer des vaccinations » 

Il est important de noter que ces missions du pharmacien ne sont pas spécifiques à un événement 

de crise mais lui reviennent dans toutes les situations.  

2.2 La place du pharmacien d’officine dans le système de vigilance sanitaire   

Le Ministère de la Santé définit un « évènement sanitaire indésirable » comme tout « événement 

non souhaité ou effet inhabituel affectant la santé ». Cet évènement peut concerner « un acte 

de soins » ou « une exposition à un produit » (65).  

Actuellement, le pharmacien d’officine occupe une place importante et reconnue dans le 

système de vigilances sanitaires établi en France (65).  

Ce système s’est mis progressivement en place au gré des différents scandales sanitaires qui ont 

éclaté comme celle du Médiator® ou de l’affaire du sang contaminé.  

À l’instar des autres professionnels de santé, le pharmacien d’officine est en première ligne 

pour l’identification, le recueil et la prévention des différents événements sanitaires indésirables 

surtout pour ceux ayant un lien avec les produits de santé dispensés en pharmacie. Pour ce faire, 

les pharmaciens doivent obligatoirement déclarer sans délai un événement indésirable lié à des 

médicaments, des substances ou produits psychoactifs, des dispositifs médicaux, des dispositifs 

médicaux de diagnostic in vitro et des produits cosmétiques (66).  

Le pharmacien, à travers cette obligation contribue, donc aux systèmes de pharmacovigilance, 

pharmacovigilance vétérinaire, d’addictovigilance, de matériovigilance, de réactovigilance et 

de cosmétovigilance.   

Il peut également par son action déclarer d’autres événements relevant des champs de la 

nutrivigilance, de la toxicovigilance, de la vigilance des produits de tatouage, de la biovigilance, 

de l’hémovigilance, de l’AMP vigilance...   

Dans ce cadre, suite à la promulgation de la loi de modernisation de notre système de santé, le 

26 janvier 2016, un portail commun de signalement signalement-sante.gouv.fr a été mis en 

place en 2017 (63). Il a pour objectif de faciliter les démarches de signalements pour les 

https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil
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professionnels de santé, des usagers ou d’autres professionnels pour signaler un événement 

sanitaire indésirable.  

La contribution du pharmacien d’officine aux vigilances et traitements des alertes sanitaires fait 

partie des bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d’officine. 

Ces bonnes pratiques imposent aux pharmaciens de diffuser au sein de son équipe l’ensemble 

des alertes sanitaires qui lui sont adressées. De plus il doit élaborer une « procédure relative 

aux règles de traitement des retraits/rappels de lots des médicaments, de la réception du 

message à son traitement et à sa traçabilité » (67).  

La participation du pharmacien d’officine à la vigilance sanitaire contribue donc à détecter des 

signaux faibles pouvant révéler l’existence d’un risque majeur pour la santé humaine, végétale 

et animale. 

Il convient d’observer dans la suite de cette thèse, si ce rôle connu du pharmacien dans le 

système de vigilance sanitaire peut être un atout dans le cadre de la prévention et de gestion 

d’une situation sanitaire exceptionnelle.  

En effet le pharmacien d’officine, par le signalement d'événements sanitaires indésirables 

pourrait permettre une mise en place plus rapide de mesures de protection de la population 

(retrait de lot, suspension d’un produit du marché…). Il aurait également la capacité d’améliorer 

les pratiques professionnelles, par l’analyse de retours d’expériences lors d’évènements 

indésirables associés aux soins et de pouvoir anticiper le déclenchement d’une alerte auprès de 

la population et des autres professionnels de santé.  

2.3 Méthodologie d’identification de la place du pharmacien d’officine. 

L’objectif de cette partie est donc d’apprécier la présence du pharmacien d’officine dans les 

plans nationaux et territoriaux existant pour faire face à un risque ou une menace pouvant 

aboutir à une situation sanitaire exceptionnelle.  
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Cette observation s’appuie sur l’analyse des plans nationaux existants. En complément de la 

planification nationale, une analyse a été faite de la planification territoriale qui recouvre 

l’ensemble des dispositions territoriales (à l’échelon zonal et départemental) ORSEC et 

ORSAN. En plus d’observer la place du pharmacien d’officine dans la planification nationale 

et territoriale pour faire face à l’émergence d’une situation sanitaire exceptionnelle, l’objectif 

est également d’identifier les actions attendues par ou à destination du pharmacien d’officine 

en cas de survenue d’un événement sanitaire majeur.  

Pour l’analyse territoriale, ce travail est circonscrit au territoire de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. Cette région est une région assujettie à de nombreux risques pouvant se matérialiser en 

situation sanitaire exceptionnelle de par sa topographie géographique, ses influences 

climatiques variées, sa démographie, son tissu industriel et technologique et son réseau urbain 

dense (accidents nucléaires, séisme, inondations, canicules, zoonoses…).  

 La région AURA est composée de 12 départements, soit une préfecture et une délégation 

territoriale de l’Agence Régionale de Santé dans chacun d’entre eux.  La population de la 

Région AURA est estimée à près de 8 millions d’habitants par l’INSEE (79) L’Ordre National 

des Pharmaciens recense dans cette région 2476 officines, soit 4 officines pour 100 km² et 3229 

habitants par officine (80).  

L’échelon administratif régional se superpose à la circonscription administrative de la zone de 

défense et de sécurité « Sud-Est » ce qui facilite la compréhension des collaborations pouvant 

exister entre les acteurs impliqués dans les dispositifs ORSEC et ORSAN.  

Ce travail d’analyse et d’identification s’appuiera sur les documents de planification 

disponibles en ligne sur les sites du Gouvernement, du SGDSN, de l’ensemble des préfectures 

appartenant au territoire géographique choisi, l’Agence Régionale de Santé de Zone, l’état-

major interministériel de zone de défense et de sécurité (EMIZDS) Sud-Est. En complément, 

une prise de contact par courriel a été établie avec l’ensemble des acteurs précités.  
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Pour chaque plan la place du pharmacien d’officine est décrite selon :  

- Son niveau d’implication directe, indirecte ou nulle ; 

- Les missions qui lui sont confiées le cas échéant.  

Pour la planification nationale, une attention particulière sera portée sur l’implication des 

« professionnels de santé » et du « système de santé ambulatoire ».  

Pour la planification nationale, une attention particulière sera portée sur l’implication des 

« professionnels de santé » et du « système de santé ambulatoire ».  

Pour le volet territorial, l’implication directe du pharmacien d’officine est recherchée afin 

d’apprécier au mieux son intégration dans les dispositifs de prévention et de gestion de crise. 

Au total, 12 plans nationaux et 23 dispositions territoriales ont été analysés. Cette absence 

d’exhaustivité est la principale limite méthodologique qui existe. En effet, pour pouvoir réaliser 

une comparaison complète entre chaque département, il aurait fallu dans un premier temps 

recenser l’ensemble des risques existants pour chacun des départements, obtenir pour chaque 

risque la planification existante et ensuite observer la place que le pharmacien occupe dans 

chacune de ces planifications. 

2.4 Plans nationaux  

2.4.1 VIGIPIRATE  

Le premier plan que nous présentons ici est le plan VIGIPIRATE : le pharmacien d’officine 

n’est pas cité directement dans ce plan (68), toutefois par sa dimension collective, et son objectif 

de diffuser une culture de la sécurité auprès de la population, le pharmacien d’officine peut 

donc se sentir impliqué dans le plan VIGIPIRATE. Par son comportement, le pharmacien peut 

comme tout citoyen, contribuer à la vigilance, à la prévention et à la protection contre les 

menaces terroristes.  
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Il peut donc agir en se préparant et en anticipant les situations d’urgence, en formant son équipe 

ainsi que lui-même aux gestes de premiers secours, en signalant tout comportement suspect de 

passage à un acte de violence ou de radicalisation et en sensibilisant la population à la conduite 

à tenir en cas de menace terroriste. 

De plus le pharmacien d’officine en tant que responsable d’un établissement recevant du public 

est « encouragé à décliner VIGIPIRATE dans son propre plan de sûreté d’entreprise ». Cette 

déclinaison peut se traduire à travers différentes actions : élaboration d’un plan d’évacuation, 

installation de la vidéo protection, mise en place d’un système d’alerte spécifique, réalisation 

d’exercice avec les personnels, installation d’un défibrillateur, définition d’une pièce de 

confinement, rédaction des procédures, renforcement de la cyber sécurité…  

Enfin, le plan VIGIPIRATE considère les professionnels de santé libéraux « comme le premier 

maillon de la chaîne des soins » et les établissements pharmaceutiques comme des « acteurs 

essentiels dans la sécurisation et l’approvisionnement des produits de santé ». C’est entre 

autres pour ces raisons que le système de santé fait partie des secteurs à protéger lors de la 

survenue d’une attaque terroriste.  

À la lecture du plan VIGIPIRATE on peut donc identifier plusieurs rôles qui incomberaient au 

pharmacien d’officine pour prévenir une menace terroriste et gérer une situation sanitaire 

exceptionnelle qui en découlerait :  

- Relai d’information et de sensibilisation auprès de la population ;  

- Signaler tout comportement suspect de radicalisation ;  

- Participer à la protection de la population et des données personnelles ;  

- Garantir la distribution de produits de santé ; 

- Participer à la chaîne de soins de premier secours. 

Le plan Vigipirate est prolongé par des plans d’intervention spécifiques, détaillés ci-après, qui 

mettent en œuvre des moyens spécialisés (Piratair-Intrusair, Pirate-mer, Piranet...) (68). 
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2.4.1.1 PIRATAIR-INTRUSAIR   

Le pharmacien d'officine n'est pas concerné par ces plans PIRATE qui sont des plans de défense 

en cas d'intrusion aérienne ou de menace à la sûreté aérienne (61). 

2.4.1.2 PIRATE-MER  

Le pharmacien n'est pas non plus impliqué, ni directement, ni indirectement par le plan pirate 

Mer qui a vocation à planifier une réponse en cas d'acte de piraterie, de terrorisme ou de 

malveillance maritime (61). 

2.4.1.3 METROPIRATE 

Ce plan définit les modalités d'interventions en cas de survenue d'actes terroristes dans les 

transports collectifs souterrains. Le pharmacien d’officine n’est pas impliqué directement ou 

indirectement  par ce plan PIRATE (61). 

2.4.1.4 PIRANET   

Ce plan est un complément de VIGIPIRATE en cas d’évènements malveillants portant atteinte 

aux infrastructures et aux systèmes d’informations électroniques et numériques des 

administrations de l’État. Le pharmacien d’officine n’est donc pas concerné par le plan 

PIRANET (61).  

2.4.2 Plan Gouvernementale NRBC  

Le plan gouvernemental NRBC a pour objectif de définir les modalités d’intervention de l’Etat 

si une menace, un acte malveillant ou terroriste survient en utilisant des substances nucléaires, 

radiologiques, biologiques ou chimiques. Ce plan fait l’objet d’une déclinaison territoriale par 

le biais des dispositions ORSEC (69).  

Les deux circulaires 700 et 800 cosignées par le ministre de l’Intérieur, de la défense et de la 

santé déterminent une doctrine nationale unique de secours et de soins face à un événement 

terroriste ou malveillant ayant eu recours à des agents chimiques et radioactifs. Le volet 
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biologique est lui traité dans les plans particuliers élaborés par le Ministère chargé de la santé 

(exemple : Plan national de réponse à une menace de variole…).   

Dans le cas d’une exposition radiologique ou chimique de la population, il existe un risque non 

négligeable de voir se présenter les victimes impliquées auprès de la pharmacie d’officine. C’est 

en ce sens que le pharmacien d’officine est directement impliqué par les circulaires 700 et 800. 

Une personne exposée à une substance chimique ou radiologique qui se déplace, se comporte 

comme un vecteur de propagation et d’intoxication.  

C’est pourquoi les professionnels de santé de ville, dont le pharmacien d’officine, sont 

considérés comme des relais d’information par les autorités publiques lors d’une attaque 

NRBC. Ils sont également considérés parmi les premiers acteurs de la prise en charge et de 

l’orientation des personnes impliquées. 

2.4.3 PLAN NATIONAL DE RÉPONSE À UNE MENACE DE VARIOLE   

Le plan national de réponse à une menace de variole accessible sur le site du ministère date de 

2006. Ce plan doit faire l’objet d’une réactualisation depuis plusieurs années. L’objectif de ce 

plan est de recenser toutes les problématiques liées à un risque de réapparition de la variole ou 

à l’utilisation d’une souche virale similaire comme arme biologique. Dans le cadre de la version 

de 2006 de ce plan, le pharmacien d’officine n’est pas impliqué directement dans la lutte contre 

la résurgence de la variole (70) : il n’est pas concerné par la distribution ou l’injection du vaccin 

contre la variole si une campagne massive de vaccination devrait voir le jour. Son implication 

se limite donc à une mission de relais d’information auprès de la population et de repérage des 

premiers signes de la maladie comme pour l’ensemble des autres professionnels de santé. Le 

pharmacien d’officine est en revanche directement cité pour la surveillance des effets 

indésirables à la suite de l’injection du vaccin contre la variole.  
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2.4.4 PLAN EBOLA  

Ce plan a pour objectif d’apporter une aide à la préparation et à la décision au Gouvernement 

mais également aux élus des collectivités territoriales, aux professionnels de santé et aux 

services de secours. Ce plan accessible à l’ensemble de la population (71)  repose sur 4 

scénarios :  

- L’alerte initiale ; 

- Limiter l’introduction du virus sur le territoire ; 

- Limiter la propagation du virus sur le territoire ; 

- Protéger et prendre en charge les ressortissants français dans les pays touchés par 

l’épidémie.  

Les professionnels de santé, dont le pharmacien d’officine, peuvent être mobilisés pour la 

détection précoce des cas suspects, l’identification et le suivi des personnes contacts ainsi que 

lorsque cela est possible, la prise en charge ambulatoire des personnes atteintes par le virus 

EBOLA. Le pharmacien d’officine n’est toutefois pas directement cité pour la réalisation de 

ces missions. Il est cependant mentionné comme un relais des informations des autorités 

gouvernementales transmis par le biais des messages « DGS-urgent ». 

Ces informations peuvent être de plusieurs natures : message d’alerte à la population, 

information aux voyageurs, conduite à tenir... La fluidité de la communication entre les 

autorités chargées de la gestion de la crise et les professionnels de santé est considérée dans ce 

plan comme nécessaire pour obtenir l’adhésion de la population aux mesures qui seraient prises.   

2.4.5 LE PLAN NATIONAL DE RÉPONSE « ACCIDENT NUCLÉAIRE OU 

RADIOLOGIQUE MAJEUR »  

Ce plan définit la stratégie et les réponses à mettre en œuvre en cas de survenue d’un accident 

nucléaire ou radiologique de différentes natures (accident d’une centrale nucléaire, accident 
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d’un convoi transportant des matières dangereuses, rejet dans la nature, accident survenant à 

l’étranger menaçant la France…)(72).  

Dans les dispositions nationales, le pharmacien d’officine n’est pas mentionné directement dans 

le plan. Il est cependant indirectement impliqué par le fait que les professionnels de santé de 

ville peuvent être mobilisés pour :  

- La mise en place d’une surveillance épidémiologique pour évaluer la survenue 

d’évènements indésirables de santé et la surveillance de l’état de santé de la population 

à court, moyen et long terme ; sur cet aspect le pharmacien est amené à être mobilisé 

sur le volet de la pharmacovigilance des comprimés d’iode qui auront été administrés ;  

- L’enregistrement des populations impliquées pour évaluer le nombre de personnes 

touchées par un accident nucléaire ou radiologique et le recueil des informations 

permettant de les contacter à postériori.   

L’implication du pharmacien d’officine pour la distribution de comprimés d’iode à la 

population en prévention est néanmoins reconnue par les autorités gouvernementales. C’est le 

ministère de l’Intérieur qui a la responsabilité de coordonner la campagne de prévention de 

distribution de comprimés d’iode à la population. Cette distribution se déroule pour les habitants 

situés dans un rayon de 10 à 20 kilomètres autour des 19 centrales nucléaires françaises. Pour 

réaliser cette distribution, le ministère de l’Intérieur s’appuie sur un réseau de pharmacies 

d’officine pour atteindre l’ensemble des 2,2 millions d’habitants.  

2.4.6  PLAN NATIONAL CANICULE  

Le plan national canicule a été élaboré autour de 4 axes énumérés ci-après, qui sont chacun 

déclinés en fiches de mesures (73) :  

- Axe 1 : Prévenir les effets d’une canicule ; 

- Axe 2 : Protéger les populations par la mise en place de mesures de gestion adaptées 

aux niveaux de vigilances météorologiques ; 
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- Axe 3 : Informer et communiquer ; 

- Axe 4 : Capitaliser les expériences. 

Le pharmacien d’officine est directement concerné par les trois premiers axes. En effet les 

autorités administratives délivrent différents supports d’information et de communication pour 

permettre au pharmacien d’officine de jouer un rôle de relais d’information et de sensibilisation 

auprès de la population. Des supports de formation sont également produits et diffusés à 

destination des professionnels de santé pour permettre une meilleure prise en charge des 

personnes les plus vulnérables face à une vague de chaleur (personnes âgées, nourrissons, 

personnes précaires…).  

Enfin dans le plan canicule de 2009 (74) , il existe une fiche spécifique au pharmacien 

d’officine, que l’on ne retrouve cependant pas dans les versions plus récentes de ce plan et qui 

évoque le rôle du pharmacien d’officine dans l’identification des personnes à risques et de 

l’importance de diffuser les recommandations à suivre en fonction de la gravité du phénomène 

climatique.  

Le deuxième rôle qui incombe au pharmacien est celui d’analyser et de repérer des risques liés 

aux prescriptions médicamenteuses. En effet, dans des cas de fortes vagues de chaleur, des 

répercussions peuvent se faire ressentir sur les traitements au niveau de la forme 

pharmaceutique et des modalités de conservation, pouvant générer des évènements indésirables 

chez les patients. De plus certains médicaments peuvent être susceptibles d’aggraver un 

syndrome d’épuisement-déshydratation ou de coup de chaleur (les diurétiques de l’anse), être 

hyperthermisants (les neuroleptiques), les médicaments pouvant indirectement aggraver les 

effets de la chaleur (les antihypertenseurs provoquant une hypoperfusion).  

En ce qui concerne l’axe 4 « Capitaliser les expériences », qui correspond à une phase de retour 

d’expérience, on retrouve le Conseil National des Pharmaciens en tant que membre du comité 

de suivi et d’évaluation du plan national canicule qui se réunit deux fois par an sous l’égide de 

la Direction Générale de la Santé.  
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2.4.7 PLAN PANDÉMIE GRIPPALE  

Le plan « pandémie grippale » daté d’octobre 2011, est en cours de réactualisation pour donner 

suite à la pandémie de COVID-19 (75).  

Dans le cadre de ce plan pandémie grippale, les pharmaciens d’officine comme les autres 

professionnels de santé, sont considérés comme « des acteurs essentiels et des relais 

incontournables des informations à caractère sanitaire vers la population ».  

En s’appuyant sur les professionnels de santé de terrain, les autorités espèrent pouvoir ainsi 

susciter une adhésion forte de la population au respect des règles d’hygiène (mesures barrières, 

port du masque) ainsi qu’un accroissement de la mobilisation pour la vaccination. C’est 

d’ailleurs pour cela qu’un des axes de ce plan était de renforcer « la formation initiale et 

continue des professionnels de santé en vaccinologie ».  

Ce plan pandémie grippale s’appuie sur deux guides qui concernent d’une part la préparation 

d’une distribution exceptionnelle de produits de santé ; et d’autre part la préparation d’une 

campagne de vaccination exceptionnelle.  

Dans le premier guide, le pharmacien d’officine est identifié comme l’acteur de terrain à 

mobiliser afin d’organiser une distribution exceptionnelle de produits de santé à la population 

(comprimés d’iode, antiviraux, masques...).  

Toutefois,  la réglementation actuelle fait état d’une exception « en cas d'accident nucléaire ou 

d'acte terroriste constituant une menace sanitaire grave nécessitant leur délivrance ou leur 

distribution en urgence, les produits de santé issus des stocks de l'État et figurant sur une liste 

arrêtée par le ministre chargé de la santé peuvent être délivrés ou distribués lorsqu'aucun 

pharmacien n'est présent, sous la responsabilité du représentant de l'État dans le département, 

par d'autres professionnels de santé que les pharmaciens et, à défaut, par les personnes 

mentionnées à l'article L. 721-2 du code de la sécurité intérieure ou par les personnels des 

services de l'Etat ou des collectivités territoriales, désignés dans des conditions fixées par 

décret » (76).  
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Dans l’organisation d’une campagne de vaccination exceptionnelle, le pharmacien d’officine a 

un rôle dans le système de pharmacovigilance renforcé mis en place pour surveiller les effets 

indésirables des vaccins utilisés. Il peut également occuper un rôle de référent logistique en 

charge de la gestion des stocks de vaccins et de consommables médicaux au sein d’un centre 

de vaccination.  

Le guide met en avant également le rôle du pharmacien d’officine dans la distribution des 

produits de santé dans le cadre de l’utilisation du circuit pharmaceutique de droit commun pour 

l’organisation d’une campagne de vaccination exceptionnelle.  

Ce guide de préparation d’une campagne de vaccination exceptionnelle a été rédigé en 2012, à 

cette date le pharmacien d’officine n’avait pas le droit de vacciner, toutefois comme les autres 

professionnels de santé des dispositions pour former de nouveaux effecteurs à la vaccination 

étaient envisagées.   

2.4.8  GUIDE NATIONALE GRAND FROID  

Le guide national de prévention et de gestion des impacts sanitaires et sociaux liés aux vagues 

de froid précise les objectifs et le dispositif de prévention et de gestion à mettre en place face à 

des vagues de froid ainsi que le rôle des différents acteurs (77). 

Le « guide nationale grand froid » suit la même structuration que le plan national canicule. Il 

repose sur 4 axes :  

- Axe 1 : Prévenir les effets d’une vague de grand froid ; 

- Axe 2 : Protéger les populations par la mise en place de mesures de gestion adaptées 

aux niveaux de vigilances météorologiques ; 

- Axe 3 : Informer et communiquer ; 

- Axe 4 : Capitaliser les expériences. 

Les missions du pharmacien d’officine sont similaires à celles identifiées dans le plan national 

canicule. Le pharmacien d’officine a un rôle important dans l’information et la sensibilisation 
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auprès de la population, pour identifier et accompagner les personnes les plus fragiles et 

vulnérables face à une vague de froid. Il a également un rôle important pour prévenir les 

conséquences d’une vague de froid sur les traitements pouvant conduire à des évènements 

indésirables directs ou indirects. Certains médicaments peuvent en effet majorer les effets du 

froid sur l’organisme et d'aggraver une hypothermie (benzodiazépines…), agir sur la vigilance 

et altérer la conscience d’une personne (sédatifs, somnifères…) ou voire leurs effets être altérés 

par le froid (vasodilatateurs…). 

Les périodes de grand froid vont également souvent de pair avec une augmentation des 

pathologies infectieuses hivernales, c’est pourquoi la communication insiste sur la prévention 

auprès de la population des gestes à respecter pour se protéger et sur la nécessité de se faire 

vacciner en ce qui concerne la grippe. Le pharmacien d’officine a là un rôle majeur pour 

prévenir et limiter l’émergence et la diffusion de ces pathologiques.  

En ce qui concerne l’axe 4, l’Ordre National des Pharmaciens est membre du comité de suivi 

et d’évaluation du guide national de prévention et de gestion des impacts sanitaires et sociaux 

liés aux vagues de froid, chargé de réaliser un retour d’expérience et de proposer des 

modifications pour l’année prochaine. 

2.4.9 Synthèse  

Plans Implication 

pharmacien 

d’officine 

Identification des missions 

VIGIPIRATE Pas directement - Être un relai d’information et de 

sensibilisation auprès de la population ;  

- Signaler tout comportement suspect de 

radicalisation ;  

- Participer à la protection de la population 

et des données personnelles ;  

- Garantir la distribution de produits de 

santé ; 

- Participer à la chaîne de soins de premier 

secours. 

PIRATAIR 

INTRUSAIR 

Non  
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PIRATE MER Non  

METROPIRATE Non  

PIRANET Non  

PLAN 

GOUVERNEMENTAL 

NRBC 

Oui - Être un relai d’information  

- Participer à la prise en charge et à 

l’orientation des personnes impliquées  

PLAN NATIONAL DE 

RÉPONSE À UNE 

MENACE VARIOLE 

Oui - Être un relai d’information  

- Repérer les symptômes de la maladie  

- Participer à la pharmacovigilance 

- Effectuer des vaccinations 

PLAN EBOLA Oui - Dépister la maladie  

- Contribuer au contact-tracing 

- Participer à la prise en en charge 

ambulatoire  

- Être un relai d’information 

- Diffuser le message d’alerte 

LE PLAN NATIONAL 

DE RÉPONSE « 

ACCIDENT 

NUCLÉAIRE OU 

RADIOLOGIQUE 

MAJEUR » 

Oui - Distribuer les comprimés d’iode  

- Contribuer à la pharmacovigilance  

- Enregistrer les populations impliquées 

pour évaluer le nombre de personnes 

touchées.  

PLAN NATIONAL 

CANICULE 

Oui - Prévenir les effets d’une canicule ;( 

identifier risques médicamenteux, 

défaillance de conservation) 

- Protéger les populations par la mise en 

place de mesures de gestion adaptées aux 

niveaux de vigilance météorologique 

- Informer et communiquer 

PLAN PANDÉMIE 

GRIPPALE 

Oui - Être un relai d’information 

- Dépister la maladie  

- Participer au contact-tracing 

- Participer à la prise en charge ambulatoire  

- Diffuser les messages d’alerte 

- Distribuer des produits de santé (EPI, 

antiviraux…)  

- Participer à la pharmacovigilance 

- Être gestionnaire de stock des produits de 

santé.  

GUIDE NATIONALE 

GRAND FROID 

Oui - Prévenir les effets d’une vague de froid ;( 

identifier risques médicamenteux, 

défaillance de conservation) 

- Protéger les populations par la mise en 

place de mesures de gestion adaptées aux 

niveaux de vigilance météorologique 

- Informer et communiquer 
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2.5 Retour des acteurs nationaux et zonaux  

En préambule de l’analyse de la planification départementale, les différents acteurs nationaux 

et zonaux compétents en matière de planification ORSEC et ORSAN ont été contactés. Il leur 

a été demandé de pouvoir bénéficier de la planification pour lesquels les pharmaciens d’officine 

ou plus largement les professionnels de santé apparaissaient.  

Les acteurs qui ont été contactés sont : le SGDSN, la Direction générale de la sécurité civile et 

de la gestion de crise (DGSCGC), la Direction Générale de la Santé, l’ARS de Zone et la 

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Sud Est. Seuls le SGDSN, la Direction Générale 

de la Santé et l’ARS de Zone ont répondu aux sollicitations.  

- SGDSN  

Le secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale (SGDSN) a été questionné sur 

l’implication du pharmacien d’officine dans la gestion et la prévention d’une situation sanitaire 

exceptionnelle. En réponse à cette sollicitation, le SGDSN a mis en avant le rôle du pharmacien 

d’officine au sein du plan Pandémie Grippale notamment lors de la mise en place d’une 

campagne de vaccination exceptionnelle. Il a également relevé l’implication du pharmacien 

d’officine dans le plan accident nucléaire pour son rôle dans la distribution des comprimés 

d’iode.  

 

- DIRECTION GÉNÉRALE DE LA SANTÉ  

Le Ministère des Solidarités et de la Santé ne possède pas en sa possession les dispositions 

ORSAN élaborées par chaque ARS ; seuls les objectifs de réalisation de la planification 

ORSAN sont intégrés dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens des ARS. Leur 

effectivité n’est à ce stade pas contrôlée. 

- ARS de la zone de défense et de sécurité sud-est   

En réponse à la sollicitation, la responsable du pôle de coordination et de préparation aux 

situations exceptionnelles a indiqué ne pas pouvoir transmettre les dispositions ORSEC et 
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volets ORSAN en vigueur dans la région.  Des informations sur les dispositions ORSEC et 

ORSAN ainsi que sur l’implication du pharmacien d’officine ont toutefois été transmises dans 

le mail de réponse. En effet, parmi les plans en vigueur dans la Région Auvergne-Rhône Alpes, 

les acteurs du monde de la santé sont concernés par :  

- ORSEC eau potable ; 

- ORSEC nombreuses victimes et attentats tueries de masse ; 

- ORSEC technologiques 

- Les Plan Particulier d’intervention 

- ORSEC de réponse à un accident nucléaire et radiologique majeur 

- ORSEC Sanitaire (pandémies, canicules, épizootie, froids extrêmes, iode hors PPI, plan 

d’intervention pour les urgences de santé publique…)  

- ORSEC NRBC  

- Plan départemental et zonal de mobilisation. 

Concernant l’ensemble des dispositions ORSAN, la déclinaison régionale en volets ne pouvait 

pas être transmise car elle comporte des données sensibles qui n’ont pas vocation à être 

diffusées, ou parce qu'elles sont en cours de rédaction ou en relecture. D’autant plus qu’avec la 

crise sanitaire de la COVID-19, beaucoup de dispositions sont à revoir. Dans l’ensemble de la 

planification évoquée précédemment, l’ARS précise que « [secteur]libéral figure très souvent, 

mais de façon globale sans forcément entrer dans les détails d’une profession. ». Elle précise 

également que le pharmacien d’officine peut être impliqué plus particulièrement dans le 

dispositif “ORSEC Iode” qui planifie la distribution des comprimés d’iodure de potassium.  

Le pharmacien peut également jouer un rôle de distribution de produits de santé dans des centres 

montés pour sécuriser le circuit face à un événement à cinétique rapide, notamment afin de 

gérer une grande affluence de populations qui ne peut l’être dans une officine. Cette distribution 

peut concerner des comprimés d’iodure de potassium comme d’autres produits de santé 

(antibiotiques…).  
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Le pharmacien d’officine joue un rôle indispensable dans le maintien de l’offre de soins 

ambulatoire, ou pour approvisionner la population en produits de santé pour une population 

évacuée qui serait regroupée dans des centres de regroupement. Enfin, l'ARS considère que les 

pharmaciens d’officine sont des relais importants d’informations auprès de la population pour 

véhiculer les messages d’alerte, les conduites à tenir et pour expliquer les décisions à appliquer.  

2.6 Les plans territoriaux   

L’ensemble des plans nationaux analysés précédemment sont déclinés de manière à être plus 

opérationnels au niveau des territoires. Cette déclinaison opérationnelle se retrouve notamment 

dans les dispositions ORSEC et ORSAN. C’est pourquoi, afin de bénéficier d’une large vision 

de l’implication du pharmacien d’officine dans la prévention et gestion d’une situation sanitaire 

exceptionnelle, une analyse de la planification territoriale existante a également été effectuée 

au travers de cette thèse. 

2.6.1 AIN :  

Dispositions ORSEC Implication pharmacien 

d’officine 

Identification des 

missions 

Dispositions générales Non  

Distribution des 

comprimés d’iode (hors 

zone PPI) 

Oui ● Renfort pour la 

régulation médicale 

au SAMU 

● Relai du SAMU 

pour la prise en 

charge des patients 

● Selon les communes 

peut être impliqué 

dans la distribution 

des comprimés 

d’iodure de 

potassium 

Plan Particulier 

d’Intervention de la Centre 

Nucléaire de Production 

d'Électricité du Bugey 

Oui ● Distribution de 

produits de santé 

(comprimés 

d’iodure de 

potassium) 

Plan d’intervention 

sanitaire d’urgence contre 

les épizooties majeures 

Non  
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Évacuation A40 et 

hébergement 

Non  

Rétablissement et 

approvisionnement 

d’urgence des réseaux 

d’électricité, 

communication 

électroniques, eau, gaz, 

hydrocarbures 

Non  

Plan départemental de 

réponse à un accident 

nucléaire ou radiologique 

majeur 

Non  

Plan de gestion d’une 

canicule départementale 

Oui ● Relai de l’alerte 

transmise par 

l’agence régionale 

de santé 

Plan intempéries de l’Ain Non  

Secours en milieu 

souterrain 

Non  

 

2.6.2 ALLIER :  

La préfecture de l’Allier n’a pas répondu à la sollicitation transmise par mail, de plus aucun 

document n’était disponible sur le site de la préfecture. 

2.6.3 ARDÈCHE :  

Dispositions ORSEC Implication du pharmacien Identification des 

missions 

Plan Particulier d’Intervention 

de la Centre Nucléaire de 

Production d'Électricité de 

CRUAS-MEYSSE  

Non  

Plan de lutte contre les 

épizooties majeures 

Non  

Plan départemental de réponse à 

un accident nucléaire ou 

radiologique majeur 

Non  
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2.6.4 CANTAL :  

Dispositions ORSEC Implication du 

pharmacien 

Identification des missions 

Secours en Montagne Non  

Plan particulier d’intervention du 

barrage de GRANDVAL 

Oui Relai de l’alerte transmise par la 

préfecture  

2.6.5 DRÔME :  

Dispositions ORSEC Implication du pharmacien Identification des 

missions 

Plan Départemental de 

prévention, 

D’Alerte et de Lutte contre 

la Canicule 

Oui ● Diffusion des supports 

d’information 

 

● L’ancien conseil 

départemental de 

l’ordre des 

pharmaciens associés 

à la prévention et la 

gestion sanitaire de la 

canicule.   

 

Disposition ORSAN Implication du 

pharmacien 

Identification des missions  

Plan départemental de 

mobilisation de la 

Drôme  

Oui ● Distribution exceptionnelle des produits de 

santé (antibiotiques, masques chirurgicaux, 

vaccins antivarioliques, vaccins pandémiques, 

antiviraux, iodure de potassium). Le 

pharmacien est chargé de la sécurisation du 

circuit de distribution.  

● Rattachement à un centre de coordination 

sanitaire et sociale qui est une structure de 

gestion exceptionnelle chargée de coordonner 

les professionnels de santé libéraux et les 

personnels de l’action sanitaire et sociale pour 

la prise en charge de proximité des soins et de 

l’aide sociale en cas du SSE.  

● Maintenir l’offre de soins ambulatoires pour 

les populations non évacuées (relais 

d’information pour expliquer, rassurer et 

orienter, assurer une dispensation renforcée 

sur certains produits de santé, poursuite de 

leurs activités).  

● Maintenir l’offre de soins ambulatoires pour 

les populations évacuées dans les centres 

d’accueil et de regroupement (CARE) 

(approvisionnement des produits de santé pour 

le CARE, mise en place d’un comptoir 

ambulatoire directement au sein du CARE)  
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2.6.6 HAUTE-LOIRE :  

La préfecture de la Haute-Loire n’a pas répondu à la sollicitation transmise par mail, de plus 

aucun document n’était disponible sur le site de la préfecture.  

2.6.7 HAUTE SAVOIE :  

Dispositions 

ORSEC 

Implication du 

pharmacien 

Identification des missions 

Prévention et lutte 

contre une pandémie 

grippale  

Oui 

 

Le syndicat départemental 

peut être associé au centre 

opérationnel départemental. 

Le président du syndicat 

départemental est chargé de 

l’exécution de l’arrêté du 

plan pandémie grippale.  

 

L’ordre et l’URPS peut 

également être mobilisé pour 

être un relai de diffusion des 

informations 

● Relai de campagne de communication 

● Assurer la surveillance 

épidémiologique au sein du 

département 

● Prise en charge médicale des 

personnes présentant un tableau 

clinique de grippe (cas suspects ou 

possibles) 

● Distribution des produits de santé et 

des équipements de protection 

individuelle pour les malades et les 

sujets contacts 

● Renforcement de l'information des 

professionnels de santé sur les 

mesures sanitaires en matière de 

pandémie grippale et sur leur rôle dans 

le dispositif de gestion  

● Réunion de groupes d’échanges avec 

les représentants des professions de 

santé, des associations et tout 

représentant des secteurs pouvant être 

impactés par la pandémie grippale 

● Organisation de la pharmacovigilance 

● Renforcement des campagnes de 

sensibilisation du public aux gestes 

d’hygiène 

● Modalités de renfort en personnels de 

santé 

● Appel à la solidarité locale (voisinage) 

● Mesures spécifiques relatives au 

traitement des déchets d’activités de 

soins à risques infectieux (DASRI) 

● Participation à une campagne de 

vaccination 
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2.6.8 ISÈRE :  

Dispositions ORSEC Implication du 

pharmacien 

Identification des missions 

Dispositions générales  Non  

Plan particulier d’intervention 

du centre d’ingénierie 

déconstruction et 

environnement du site de 

CREYS MALVILLE 

Non  

Plan particulier du barrage de 

MONTEYNARD 

Non  

 

Par retour de mail, le cabinet de la préfecture de l’Isère a indiqué que les pharmaciens d’officine 

sont également évoqués dans les dispositions spécifiques ORSEC pandémie grippale, dans le 

plan départemental de mobilisation, ainsi que sur les aspects de distribution d'iode dans le plan 

ORSEC départemental de distribution de comprimés d'iodure de potassium à la population. 

La délégation départementale de l’Isère de l’ARS Auvergne Rhône-Alpes, par retour de mail 

indique que les pharmaciens n’apparaissent pas dans les plans de sécurité civile ou le dispositif 

ORSAN. Le lien avec les professionnels de santé se fait à travers les ordres lorsqu’il y a 

nécessité de les contacter et de diffuser de l’information au-delà du canal de communication 

utilisé par le Ministère de la Santé, les DGS-URGENT. 

2.6.9 LOIRE :  

La préfecture de la Loire après sollicitation par mail a indiqué, en réponse, ne pas avoir 

connaissance « de doctrine traitant de la place des pharmaciens d'officine au sein des 

disposition générales ORSEC ». Cependant, le recours à des spécialistes est prévu en fonction 

de la nature de la crise. Il n’exclut pas la possibilité que les pharmaciens d’officine puissent être 

sollicités si tel était le cas, par l'intermédiaire de la délégation territoriale de l'ARS. 
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La délégation départementale de la Loire de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes précise que les 

professionnels de santé libéraux apparaissent dans le plan départemental de mobilisation qui 

permet de coordonner l’intervention du système de santé et de sa montée en charge en situation 

sanitaire exceptionnelle. 

2.6.10 PUY DE DÔME :  

Dispositions ORSEC Implication du pharmacien Identification des 

missions 

Plan particulier 

d’intervention de Sanofi  

Non  

La préfecture du Puy de Dôme a indiqué que les pharmacies d’officine n'apparaissent pas dans 

ses plans particuliers d’intervention. Les seuls acteurs du domaine de la santé qui figurent dans 

leurs plans sont l'ARS et le SAMU. Ce sont eux qui sont chargés de faire le relai avec les autres 

professionnels de santé en cas de besoin.  

2.6.11 RHÔNE :  

La préfecture du Rhône a indiqué par retour de mail que « les pharmaciens d’officine n'ont pas 

de fiche mission dans les plans ORSEC ».  

2.6.12 SAVOIE :  

Dispositions ORSEC Implication du pharmacien Identification des 

missions 

Dispositions Générales Non. 

Les véhicules des pharmaciens 

sont prioritaires pour l’usage des 

ressources hydrocarbures.  

 

 



  

Page 82 sur 139 

3 Synthèse  

Après avoir analysé l’ensemble de la planification nationale et territoriale accessible, on 

constate que la pharmacie d’officine est un acteur reconnu par les autorités publiques pour 

prévenir et agir face à certains événements entraînant une situation sanitaire exceptionnelle.  

De par ses connaissances scientifiques, son rôle pivot en matière de distribution de produits de 

santé, sa proximité avec la population et son maillage sur le territoire, le pharmacien d’officine 

offre un large éventail de compétences pouvant être mobilisées en cas de crise. On retrouve 

essentiellement le pharmacien d’officine dans les plans qui nécessitent :  

- Une distribution de produits de santé (ex : pandémie grippale…)  

- Un relai d’alerte, d’information et de communication auprès de la population (ex : plan 

canicule …)  

- Une continuité d’activité des soins primaires (ex : plan départemental de mobilisation)  

- Un suivi épidémiologique et de pharmacovigilance (ex : symptômes, distribution 

d’iodure de potassium, vaccins…)  

 

La mobilisation du pharmacien d’officine a lieu essentiellement dans le cadre de son lieu 

habituel de travail : son officine. Il ne semble pas être vu comme un professionnel de santé 

mobile et pouvant intervenir en dehors de son environnement ordinaire. Cependant, deux 

exceptions ont été constatées comme la distribution de produits de santé au sein d’un centre 

d’accueil de regroupement ou dans un lieu public ; ou encore le rôle de renfort au SAMU pour 

la régulation médicale.  

La grande diversité des dispositions ORSEC et ORSAN sur les territoires laisse apparaître une 

certaine inégalité dans la place qui est accordée au pharmacien d’officine dans la planification. 

Le pharmacien d’officine peut être mobilisé pour un risque similaire, dans un département mais 

peut ne pas l’être dans un autre département de la même région. Cela laisse supposer que les 
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autorités responsables de l’élaboration des différents plans et dispositions ne sont pas toutes 

forcément au fait des missions que peut exercer le pharmacien. De plus, la planification 

nationale qui a pour but de préparer la prise de décision des autorités face à une situation de 

crise et qui fait l’objet d’une déclinaison territoriale n’apporte que peu d'éléments précis sur la 

place à accorder au pharmacien d’officine.  

Enfin, bien qu’il soit compréhensible de ne pas observer d’implication du pharmacien d’officine 

dans les plans permettant d’affronter une menace terroriste dans un lieu particulier (ex : métro) 

ou une intrusion militaire, l’absence du pharmacien d’officine dans la planification prévue pour 

faire face à des épizooties, des cybermenaces ou encore lors d’intempéries apparaît plus difficile 

à comprendre.    

Pour terminer, la difficulté d’accessibilité de ces plans rend complexe leur appropriation par les 

professionnels de santé du terrain. Un pharmacien d’officine n’ayant pas connaissance de ces 

plans risque de ne pas être sensibilisé à la conduite à tenir en cas de survenue d’une situation 

sanitaire exceptionnelle et donc de ne pas agir conformément aux plans existants et élaborés 

par l’État.  
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Partie 3 : Retour d’expérience du rôle du pharmacien 

d’officine face à une situation sanitaire exceptionnelle  
 

Après avoir analysé l'ensemble de la planification en vigueur pour observer la place du 

pharmacien d’officine et identifier les missions attendues, cette partie aura pour objectif de 

déterminer son action en situation réelle, lors de la survenue d'une situation sanitaire 

exceptionnelle ou d'un événement qui aurait pu y conduire.  

1 Méthodologie   

L’analyse s'appuie sur des retours d'expériences disponibles réalisés par les inspections 

générales ou l’administration, des rapports parlementaires, des articles de presse ou littérature 

grise mettant en avant l'action directe ou indirecte du pharmacien d'officine.    

Le tableau 10 présente les huit événements qui ont été identifiés pour être intégrée à cette 

analyse. 

Tableau 10 : Présentation des évènements analysés 

 

Origine de 

l'événement 

Évènement Date 

Industrielle Explosion de l’Usine AZF 21 septembre 2001 

Incendie de l’Usine LUBRIZOL 26 septembre 2019 

Naturelle Canicule 1 août 2003 – 15 août 2003 

Ouragan IRMA (St Martin – St 

Barthelemy) 

6 septembre 2017 

Sanitaire Épidémie de Chikungunya (La 

Réunion) 

Février 2005 – Avril 2006 

COVID-19 2019 – (en cours) 

Terroriste Attentats de Paris 

 

13 novembre 2015 

 

Pour chacune de ces situations sanitaires exceptionnelles, le contexte, les conséquences 

sanitaires et l’implication du pharmacien d’officine durant chaque événement sont décrits. Sur 

la base des retours d’expériences disponibles, d’articles de presse et de la littérature, des 
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propositions pour renforcer l’implication du pharmacien d’officine seront proposées. En 

complément de ce travail d’analyse, les instances pharmaceutiques nationales et territoriales 

ont été sollicitées afin de savoir si elles ont été associées à l’élaboration de la planification et 

aux exercices d'entraînement. De plus, il leur a été demandé si elles réalisent systématiquement 

un RETEX après chaque situation sanitaire exceptionnelle où le pharmacien d’officine a été 

impliqué.  

2 Risque Industriel 

2.1 AZF (2001)  

Description de l’événement (78) :  Le 21 septembre 2001, entre 20 et 120 tonnes de nitrate 

d’ammonium explosent dans l’usine d’engrais AZote Fertilisant (AZF) de Toulouse, classée 

Seveso. L’explosion ressentie à plus de 75 kilomètres, correspondait à un séisme de magnitude 

3,4 sur l’échelle de Richter.  

Cette explosion a causé la mort de 21 personnes sur le site AZF, une sur le site d’une usine 

voisine et neuf personnes à l’extérieur du site lors de l’explosion ou dans les jours qui ont suivi. 

Le 17 octobre 2001 la préfecture de Haute-Garonne recense 2 442 blessés. Un nuage de 

poussières contenant des oxydes d’azote et de l’ammoniac consécutif à l’explosion s’était 

formé. 

Conséquences sanitaires : Un rapport a été publié en septembre 2006 concernant les 

conséquences sanitaires de l’explosion à court terme (79). Ce suivi épidémiologique a été 

réalisé par l’Institut national de veille sanitaire (InVS) et la Direction régionale de l’action 

sanitaire et sociale (DRASS) de Midi-Pyrénées. Cette enquête a permis d’identifier les impacts 

sanitaires de l’explosion. Les conséquences observées sont : 

- Des traumatismes physiques (mutilations, fractures, atteintes auditives, irritations 

transitoires oculaires et respiratoires…) ; 
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- Des traumatismes psychiques (stress aigu post-traumatique, initiation de traitement 

psychotrope, dépression, anxiété…) ; 

- Une précarité sociale (destruction d’habitations, chômage…).  

 

Différentes formes d’implication du pharmacien d’officine ont pu être observées lors de cet 

événement, d’abord à travers la mobilisation de certaines officines pour apporter un soutien 

logistique auprès de la municipalité, en plus de la gestion de l’afflux de populations dans les 

pharmacies pour demander des masques ou des médicaments (80).  

Cette implication a également pris la forme d’un soutien spontané des pharmaciens d’officine 

aux structures hospitalières dont ils étaient proches pour aider à gérer l’afflux des victimes ainsi 

que pour leur porter assistance en prodiguant les gestes de premiers secours.  

Néanmoins, le pharmacien d’officine n’a pas été impliqué dans la surveillance épidémiologique 

post-catastrophe. 

Préconisations :  

 

Des préconisations sont proposées ci-dessous suite à l’analyse de différents retours 

d’expériences (81) (82) (83) (84). Il s’agit tout d’abord de la mobilisation des pharmaciens 

d’officine de la zone touchée par la catastrophe pour prodiguer les soins de premiers secours, 

aider le SAMU et collaborer avec les établissements de santé en cas d’activation des plans 

ORSEC NOVI et ORSAN AMAVI. Parmi les recommandations figurent également la 

constitution des stocks de contre-mesures médicales adaptés au sein des officines concernées 

par un Plan Particulier d’Intervention ; le renforcement de la formation des pharmaciens 

d’officine en matière de santé mentale et psychiatrique pour accentuer le repérage, l’orientation 

et la prise en charge des personnes atteintes par des troubles psychiques ; ainsi que le suivi 

épidémiologique des conséquences de la situation sanitaire exceptionnelle par le pharmacien 

d’officine (suivi dispensation de psychotropes, broncho-dilatateurs, vente de masques, 

demande de conseil…).   
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2.2 LUBRIZOL (2019) 

Description de l’événement : Durant la nuit du 25 au 26 septembre 2019, un incendie se déclare 

au sein des entrepôts de Normandie Logistique et dans l’Usine Lubrizol, à Rouen. Cette usine 

classée comme site Seveso seuil haut, synthétise et stocke des produits chimiques utilisés 

comme additifs pour la production de lubrifiants.  

Conséquences Sanitaires : L’incendie n’a fait aucun mort et aucun blessé grave. Santé publique 

France dans son analyse de surveillance épidémiologique fait état de 259 passages aux urgences 

en lien avec l’incendie pour des pathologies asthmatiformes, nausées, vomissements ou 

céphalées. À court terme, aucun risque de pollution majeur pour la qualité de l’air, des sols ou 

de l’eau n’a été détecté.  

Toutefois Santé publique France a été saisie par la Direction générale de la Santé pour mener 

une évaluation à plus long terme sur les conséquences potentielles pour la santé humaine d’un 

tel accident industriel. L’agence sanitaire analysera l’impact sanitaire des nuisances suivantes 

auxquelles a été exposées la population (85)  :  

- La vision des flammes, du panache de fumées, des dépôts de suies ; 

- La perception d’odeurs désagréables et nauséabondes ; 

- La peur d’une menace vitale ; 

- La projection de fibres d’amiante et de débris de fibrociment autour de l’usine ; 

- La dispersion de substances chimiques dans l’air et leur dépôt dans l’environnement ; 

- L’apparition d’un sentiment d’incertitude lié à l’événement accidentel, à ses 

conséquences et sa gestion ;  

Les résultats de cette enquête seront disponibles au cours du premier semestre de l’année 2021.  

Implication du pharmacien d’officine :  

Le pharmacien d’officine a pu participer à l’effort collectif déployé lors de cette crise à travers 

la réponse à une demande importante de la part de la population en produits de santé 
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(collutoires, paracétamol, appareil de protection respiratoire de type FFP2..) (86) ; et la 

délivrance des conseils à la population (éviter les contacts cutanés, se confiner,…) (87).  

Les représentants des pharmaciens d’officine, que ce soit l’URPS ou le Conseil Régional de 

l’Ordre, ont toutefois regretté le manque d’informations et de consignes à leur égard de la part 

des autorités, les empêchant de renseigner et d’accompagner leur patientèle.  

Préconisations :  

Suite à la lecture des RETEX existants et des articles de presses, plusieurs préconisations sont 

émises (88) (89) (90) (91) : constituer un stock tactique composé de matériel médical adapté à 

la situation et positionné au sein des officines proches d’un site SEVESO à seuil haut. Ce stock 

pourra être distribué à la population en cas de survenue d’une situation sanitaire exceptionnelle 

comme l’incendie de Lubrizol.  

Il pourrait être pertinent de donner la possibilité aux ARS de diffuser des informations, par 

l’intermédiaire du dossier pharmaceutique ou l’adresse MSS, directement aux pharmaciens 

d’officine de son territoire pour fluidifier le circuit d’alerte et accélérer la diffusion 

d’informations et de consignes. L’objectif étant de faire du pharmacien d’officine un relai 

majeur des messages d’alerte et de prévention des autorités auprès de la population.  

Cette crise a par ailleurs permis d’identifier le pharmacien d’officine comme un acteur de la 

diffusion de la culture du risque et de la prévention des risques industriels auprès de la 

population. Afin de renforcer ce rôle d’information et de prévention, le pharmacien d’officine 

pourrait être associé à la commission de suivi de site SEVESO, ou au comité local et 

d’information d’une installation nucléaire. Et pour finir, ce travail de synthèse préconise de 

s’appuyer sur le réseau des pharmacies d’officine pour assurer un suivi épidémiologique d’une 

situation sanitaire exceptionnelle (registres de morbidités, dispensation de produits de santé…).  
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3 Risque Terroriste 

3.1 ATTENTATS DE PARIS (2015)  

Description de l’événement : Le soir du 13 novembre, trois attaques terroristes revendiquées 

par l’État islamique, se déroulent quasi simultanément à Paris et à Saint Denis :  

- Trois terroristes activent leur ceinture explosive à proximité du Stade de France ;  

- Un commando de trois individus mitraille différentes terrasses dans les 10ème et 11ème 

arrondissements parisiens ; 

- Une tuerie de masse et une prise d’otage ont lieu dans la salle du Bataclan, où près de 

1500 personnes assistaient à un concert.    

Conséquences sanitaires :   Les attaques terroristes du 13 novembre ont fait 130 morts, 

493blessés et 1184personnes choquées. Une enquête de santé publique menée par Santé 

Publique France sur les conséquences des attentats du 13 novembre 2015, rapporte que « le 

trouble de stress post-traumatique (TSPT) est probable pour 54 % des menacés directs et 27 % 

des témoins sur place » et que « parmi les personnes atteintes d’un TSPT probable, 46% 

déclaraient ne pas avoir engagé de traitement régulier avec un psychologue ou un médecin » 

(92).   

Implication du pharmacien d’officine :  

Après les attentats, la présidente de l’Ordre de l’époque, Madame Isabelle ADENOT, constate 

que des personnes choquées par les attaques viennent se référer au pharmacien d’officine : « Les 

gens ont besoin de parler, parler, parler. Ils ne se sentent pas bien et ils le disent, et pas 

seulement à Paris. » (93). Le pharmacien d’officine a pu donc non seulement accompagner les 

personnes fragiles et vulnérables en leur livrant les médicaments afin de lutter contre leur 

isolement (94) mais également d’assurer la prise en charge des victimes des attentats tout au 

long de leur parcours de santé. Il a par ailleurs joué le rôle de relais d’informations en incitant 
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sa patientèle à donner son sang pour réapprovisionner l’Établissement Français du Sang (EFS) 

en post-attentat (95).  

Préconisations :  

Suite aux attentats de Paris de 2015, de nouvelles formes d’implication du pharmacien 

d’officine ont pu être identifiées et listées (96) (97) (99), notamment à travers la prodigation 

des soins de premiers secours à de nombreuses victimes. C’est pourquoi il serait intéressant de 

mener une réflexion sur la mise en place d’un mandat sanitaire pour les pharmaciens d’officine 

formés à l’urgence, à l’instar des vétérinaires, afin de constituer une réserve pouvant être 

mobilisée en quelques heures en cas de survenue d’un attentat ou d’une catastrophe générant 

beaucoup de victimes.   

Les retours d’expériences réalisés incitent à renforcer la formation du pharmacien d’officine à 

la médecine de guerre et aux techniques de damage control ainsi qu'à accroître son rôle dans le 

repérage, l’orientation et l’accompagnement des personnes atteintes par des troubles 

psychologiques et psychiatriques (formation aux gestes de premiers secours en santé 

mentale...) (98) .  

Ces différents RETEX laissent à penser que le pharmacien d’officine peut avoir un rôle 

important à jouer dans les premiers secours. En effet, il pourrait être envisagé sur la base de 

certains exemples, de mobiliser le pharmacien d’officine dans le renforcement de la régulation 

médicale du SAMU en plus de son positionnement comme acteur majeur de l’orientation « gare 

de tri », pour les personnes qui se présenteraient spontanément après un événement sanitaire 

majeur. Cette dernière préconisation nécessiterait, cependant, de permettre au pharmacien de 

renseigner les victimes sur le système d’information SINUS. 

Le positionnement de kits de premiers secours pour les nombreuses victimes (pansement 

compressif, garrot, ciseaux, couverture de survie…) dans les pharmacies situées dans les zones 

densément peuplées, est également une piste à l’étude pour la préparation aux risques 

d’attentats.   
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4 Risque naturel  

4.1 CANICULE (2003)   

Description de l’événement : En août 2003, la France connaît une vague de chaleur sans 

précédent dans l’histoire du pays depuis le début des mesures météorologiques de Météo 

France. Durant neuf jours consécutifs, un épisode caniculaire va s’installer sur tout le pays avec 

des températures supérieures à 35 degrés Celsius et une température moyenne de plus de 30,8 

degrés Celsius. Cet épisode de chaleur aura pour conséquence une forte pollution de l’air 

marquée par de fortes concentrations de dioxyde d’azote et d’ozone.  

 

Conséquences sanitaires : Il a été très difficile de chiffrer exactement le bilan de l’épisode 

caniculaire de 2003. Une étude de l’Institut national de la santé et de la recherche médicale 

(INSERM) avance le chiffre de 19 490 personnes décédées imputable directement aux vagues 

de chaleur de l’été 2003 (100). Un rapport de l’Institut de veille sanitaire (InVS ) évoque comme 

facteurs co-aggravants potentiels de la surmortalité (101) :  

- La prise de certains médicaments (diurétiques, psychotropes) ;  

- La pollution atmosphérique ;  

- La solitude et l’isolement ;  

- Le type d’habitat ;  

- Le niveau social.  

Implication du pharmacien d’officine :  

Le pharmacien d’officine a été impliqué, lors de cet épisode de canicule, pour relayer des 

messages d’information à la population par le biais de distribution de plaquettes de 

sensibilisation (102).  
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 Préconisations :  

Les retours d'expérience menés suite à cet épisode de canicule ont permis d’identifier plusieurs 

missions que le pharmacien d’officine pourrait mener à bien lors d’un épisode de canicule (103) 

(104) (105).  

Parmi ces missions figure d’une part l'identification, au travers du Dossier Pharmaceutique ou 

au sein du logiciel métier des pharmaciens, des patients les plus à risque en cas de survenue 

d’une canicule (personnes âgées, traitements à risque, isolement…). Cette liste pourrait 

d’ailleurs être partagée avec les services municipaux afin de renforcer la surveillance des 

personnes en isolement.  

D’autre part, la réalisation avant chaque période estivale d’un bilan partagé de médication 

auprès des personnes identifiées comme à risques pour permettre de les sensibiliser et de 

proposer, en lien avec le médecin, une adaptation des traitements si nécessaire.  

De plus, et parmi les éléments saillants de ces RETEX, apparaît la définition d’un cadre 

d’exercice pharmaceutique en dehors du lieu de l’officine, afin de permettre au pharmacien 

d’assurer une surveillance des patients à risque (télésurveillance), de pouvoir mener des actions 

de prévention et de soins pharmaceutiques directement au domicile du patient, en ESMS auprès 

des populations précaires en centre ou à la rue. 

4.2 IRMA (2017)  

Description de l’événement : L’ouragan de catégorie 5, IRMA, traverse les îles de Saint-Martin 

et Saint-Barthélemy dans la nuit du mercredi 6 septembre 2017. Les météorologues, pour 

caractériser et mesurer l’intensité d’un ouragan, utilisent l’échelle de Saffir-Simpson qui va du 

niveau 1 au niveau 5.   

Un ouragan de catégorie 5 génère des vents supérieurs à 251 km/h (106). IRMA est le deuxième 

ouragan le plus puissant mesuré dans l’Atlantique Nord.  
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Il possède un diamètre de plus de 500 kilomètres, des vents de 279 km/h, provoque des vagues 

de 6 à 8 mètres de haut, de fortes précipitations (200 à 300 mm), et entraîne une augmentation 

du niveau de l’eau de 1 à 2 mètres. Tout ceci a pour conséquence de provoquer de fortes 

inondations.  

Conséquences sanitaires : L’ouragan IRMA causa la mort de 11 personnes à Saint-Martin et 

Saint-Barthélemy. 70 blessés en urgence absolue ont dû être évacués par bateau vers la 

Guadeloupe et la Martinique pour bénéficier de soins adaptés. En plus du bilan humain, les 

dégâts matériels sont considérables, 95% des habitations sont impactées, 60% seraient devenues 

inhabitables, 80% du bâti de l’île a été endommagé. Tous ces dommages correspondent à près 

de 2 milliards d’euros (107). L’ouragan a détruit les pharmacies d’officine du territoire et 

également touché le centre hospitalier de Saint-Martin. Après le passage de l’ouragan, de 

nombreux pillages sont constatés, notamment à l’égard des pharmacies. L’ARS renforce les 

messages de prévention liés à l’insalubrité de l’eau du robinet, à la prolifération des moustiques 

et au fort risque d’infection.  

Implication du pharmacien d’officine :  

Les pharmaciens d’officine ont été fortement impactés par IRMA, du fait de la destruction des 

officines et de nombreux pillages. De plus, le choc psychologique causé par cet incident a 

également rendu la reprise du travail et donc la réouverture des officines difficiles.  

Toutefois, du fait des renforts de la réserve sanitaire et de l’aide apportée par la Guadeloupe et 

la Martinique, la continuité des distributions de médicaments a pu être maintenue. Un 

dispensaire a également été installé au sein du Centre Hospitalier de Saint-Martin (108).  

Préconisations :  

Après observation des conséquences de l’ouragan IRMA (109) (110) (111) (112), il est 

nécessaire d’envisager pour le pharmacien d’officine l’élaboration d’un plan de continuité 

d’activité pharmaceutique permettant d’organiser la poursuite des activités en cas de survenue 
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d’une catastrophe impactant le réseau officinal et la distribution des médicaments. Un 

renforcement des connaissances et des compétences des pharmaciens d’officine en matière de 

prévention de risques naturels en les impliquant dans des exercices de simulation grandeur 

nature.   

Le pharmacien d’officine doit se faire le relais des messages d’alerte et des consignes à respecter 

en amont, pendant et après une catastrophe naturelle, en plus de son implication dans 

l’éducation et la formation de la population aux risques existants sur son territoire 

d’implantation.  

L’Ouragan IRMA a provoqué de nombreux dégâts aux officines présentes sur le territoire, c’est 

pourquoi il est nécessaire d’engager un travail de sensibilisation des pharmaciens d’officine 

concernés par un plan de prévention des risques naturels et de leur octroyer les moyens 

nécessaires pour engager des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde de leur 

pharmacie. Pour cela, il faudrait avoir une attention particulière aux installations, 

regroupements ou transferts d’officines dans les zones soumises à un plan de prévention des 

risques. 

5 Risque Sanitaire  

5.1 CHIKUNGUNYA (2005-2006)   

Description de l’événement : Le chikungunya est une maladie causée par le virus du 

chikungunya, un arbovirus alpha appartenant à la famille togaviridae (113). Cette maladie est 

transmise par des moustiques appartenant au genre Aedes. L’épidémie de chikungunya qui a 

sévie entre 2005 et 2006 dans l’Océan Indien débuta par un premier signalement épidémique 

en mars 2005 aux Comores.   

De là, l’épidémie s’est propagée à l’ensemble des îles du Sud-Ouest de l’Océan Indien, dont la 

Réunion et Mayotte (114). Les moustiques, vecteurs du virus, sont en effet difficiles à éradiquer 
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du fait de leurs refuges multiples (eaux stagnantes naturelles, cavités artificielles près des 

habitations, récipients de stockages, gouttières, pneus usagés…). 

Conséquences sanitaires : De mars 2005 à septembre 2006, l’INVS a estimé à 266 000 le 

nombre de cas de chikungunya sur l’île de La Réunion (785 000 habitants). Fin septembre 2006, 

ce sont 248 certificats portant la mention « chikungunya » parmi les causes directes ou 

indirectes de décès qui ont été transmis à l’INSERM. Au plus fort de l’épidémie, en février 

2006, un pic de surmortalité, toutes causes confondues, de 34,4 % a été observé.  

Le mot chikungunya signifie en swahili « celui qui marche courbé » (115), ceci s’explique par 

la posture adoptée par le malade du fait des fortes douleurs musculaires provoquées par le virus. 

La maladie du chikungunya provoque chez les individus, en plus d’une forte fièvre (40°C et 

plus), des frissons, nausées, vomissements, photosensibilité, éruptions cutanées. La maladie du 

chikungunya provoque chez les personnes atteintes de comorbidités des phases de 

décompensation de leur pathologie.  

De rares de méningo-encéphalites et de transmissions materno-fœtales du virus ont été 

constatés. Le rétablissement des personnes touchées par cette maladie est long, marqué par une 

intense fatigue et des séquelles.  

Implication du pharmacien d’officine :  

Les différents retours d'expérience réalisés en rapport avec l’épidémie de chikungunya, ont pu 

mettre en lumière différentes missions endossées par le pharmacien d’officine. Tout d’abord, 

son implication dans la transmission d'informations et de conseils concernant les mesures de 

protection à adopter au sein de la population (dispensation de produits, délivrance de conseils 

hygiéniques, gestes barrières…).  Ensuite, sa participation au dispositif de recherche active des 

cas signalés (116). Le pharmacien a contribué à la permanence des soins pharmaceutiques par 

le dispositif des gardes. Toutefois, le RETEX réalisé par la Direction de l’hospitalisation et de 

l’organisation des soins en décembre 2006, mentionne que « ce dispositif n’a pas été suffisant 



  

Page 96 sur 139 

pour assurer la fluidité de dispensation des médicaments, avec des difficultés la nuit et les week-

ends » (117).  

 

Préconisations :  

L’analyse des différents retours d'expérience nous amène à suggérer plusieurs missions qui 

pourraient être endossées par le pharmacien d’officine lors d’une prochaine crise similaire. 

Avant toute chose, il serait nécessaire de renforcer la formation à la lutte anti-vectorielle pour 

les pharmaciens d’officine ultramarins et en métropole du fait de la prolifération des vecteurs.  

Il faudrait également identifier le pharmacien d’officine comme relais d’informations et de 

conseils pour lutter contre la prolifération des vecteurs de maladie. De plus, en cas de difficulté 

d’accès aux soins pharmaceutiques lors d’une crise sanitaire, il serait judicieux de définir un 

plan de montée en charge du système de garde des pharmaciens, en élargissant les horaires, 

augmentant le nombre de pharmacies de garde les soirs et les week-ends, de renforcer les 

équipes mobilisées et de positionner un pharmacien d’officine avec un stock de produits de 

santé au niveau des maisons médicales de garde adossées aux services d’urgence (118) (119).  

Concernant les territoires dépourvus de services médicaux d’urgence, il serait intéressant de 

positionner le pharmacien d’officine comme l’acteur principal de la permanence de garde et 

d’adapter les systèmes de surveillance épidémique en intégrant des indicateurs ciblés sur la 

pharmacie d’officine (dispensation d’antalgiques, crèmes apaisantes, répulsifs…).   

En ce sens, il faudrait établir une plateforme territoriale et collaborative de partage des 

signalements entre pharmaciens d’officine afin de pouvoir référencer, partager et mieux 

caractériser la présence d’un événement susceptible d’engendrer une situation sanitaire 

exceptionnelle (exemple : présence de moustiques, gêne respiratoire due à une pollution de 

l’air…). Enfin, il serait judicieux de distribuer, par le biais des pharmacies d’officine, des stocks 

tactiques de contre-mesures (moustiquaires, répulsifs, crème apaisante…) pour les populations 

les plus vulnérables et les plus précaires (120).  
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5.2 COVID-19 (2020-2021)  

Description de l’événement :  

L’origine du virus responsable de la Covid-19 est encore incertaine et fait l’objet de différentes 

enquêtes et études scientifiques en cours. La Covid-19 est causée par le SARS-CoV-2 qui est 

un virus appartenant à la famille des Coronavirus. Ce sont eux qui provoquent des maladies 

comme le rhume ou des pathologies plus sévères comme le MERS ou le SRAS.  

L’Organisation Mondiale de la Santé a confirmé l’existence de ce coronavirus après qu’un foyer 

épidémique de cas de pneumonies virales suspectes ait été identifié en Chine dans la ville de 

Wuhan. Rapidement ce virus s’est diffusé dans l’ensemble de la planète, l’OMS a proclamé 

l'état d'urgence de santé publique de portée internationale le 30 janvier 2020. Le 11 mars, 

l’Organisation Mondiale de la Santé qualifie l’épidémie de pandémie mondiale (121).    

Le SARS-CoV-2 peut se transmettre de différentes façons (121) :  

- Par projection de gouttelettes (comme les postillons) contaminées par une personne 

porteuse ; 

- Par contact direct physique (poignée de main, accolade, bise...) ; 

- Par contact indirect, via des objets ou surfaces contaminés par une personne porteuse ; 

- Par l’air, essentiellement dans un espace confiné. 

 

Une personne contaminée ne ressentant pas de symptômes peut également contaminer d’autres 

personnes. Les symptômes les plus fréquents de la COVID-19 sont la fatigue, la toux et la 

fièvre. D’autres symptômes moins fréquents sont également observés comme la perte du goût 

et de l’odorat, des diarrhées ou des douleurs musculaires (122).   

Parmi les personnes atteintes par la COVID-19 et qui développent des symptômes, environ 80% 

vont guérir sans prise en charge hospitalière, 15% des patients tomberont gravement malades 

avec la nécessité de mettre en place une oxygénothérapie, et 5% des infections seront critiques 

et exigeront des soins intensifs.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Urgence_de_sant%C3%A9_publique_de_port%C3%A9e_internationale
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Ce sont les complications liées à la COVID-19 qui vont causer la mort, notamment 

l’insuffisance respiratoire, le syndrome de détresse respiratoire aiguë (SDRA), la septicémie et 

le choc septique, la thromboembolie et/ou une défaillance multiviscérale, provoquant des 

lésions cardiaques, hépatiques ou rénales. Les enfants peuvent, dans de rares cas, développer 

un syndrome inflammatoire grave quelques semaines après l’infection (123).  

Conséquences Sanitaires :    

Au 14 mai 2021, la COVID-19 a causé en France 107 279 décès et touché près de 6 millions 

de personnes. Selon une étude française publiée dans la revue Clinical Microbiology and 

Infection en mai 2021, 60% des personnes hospitalisées pour la COVID-19 ressentent toujours 

au moins un symptôme six mois après l’infection. C’est ce qu’on appelle plus communément 

le « COVID-long ». Cette persistance de symptôme pose le problème de l’organisation du 

parcours de santé pour la prise en charge de ces patients (124).  

En plus des conséquences directes de la COVID-19, la situation sanitaire a engendré également 

un report de soins et un retard de prise en charge important pour de nombreux patients atteints 

de pathologies chroniques comme les cancers. Il est encore difficile d’évaluer précisément les 

conséquences en termes de morbidité et de mortalité de ce retard de prise en charge au sein de 

la population.  

Enfin, cette pandémie mondiale a eu pour conséquence une forte dégradation de la santé 

mentale de la population française. Depuis mars 2020, Santé publique France suit, au travers 

d’une enquête, l’état de la santé mentale au sein de la population française. Durant la première 

vague c’est plus d’un quart (27%) des répondants de l’échantillon suivi par Santé publique 

France qui ressentaient un état d’anxiété. Si le niveau d'anxiété de la population a diminué entre 

la 1ère et la 2nde vague d’étude, il reste cependant nettement supérieur (22%) à celui observé 

en population générale en 2017 (13,5%) (125).  
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L’accroissement de la prévalence de troubles du sommeil, de symptômes anxieux, de 

symptômes dépressifs, ainsi que de symptômes persistants associés à un stress post-traumatique 

est observé, en particulier chez les jeunes ainsi que chez des populations ayant un statut socio-

économique modeste.  

Implication du pharmacien d’officine : Les pharmaciens d’officine ont été fortement impliqués 

tout au long de la crise sanitaire de la COVID-19 (126). Le pharmacien d’officine a pu être 

autorisé à pratiquer les actes suivants (127) :  

- Télésoins ; 

- TROD COVID antigéniques nasopharyngés ; 

- TROD COVID sérologiques ; 

- Prescription et administration de vaccins COVID ; 

- Fabrication de produits hydro-alcooliques ; 

- Distribution de masques aux professionnels de santé et à la population ; 

- Vente d'autotests nasopharyngés ;  

- Location d’oxymètres de pouls.  

Le pharmacien d’officine a joué un rôle important dans la continuité d’accès aux soins pour la 

population lors des différents confinements. C’est pourquoi il a été autorisé à dispenser de 

manière dérogatoire les produits suivants sur une ordonnance expirée (128) :  

- Médicaments de TSO ; 

- Contraceptifs oraux ; 

- Dispositifs médicaux. 

Le pharmacien d’officine a également été amené à dispenser des médicaments hors AMM ou 

appartenant à la réserve hospitalière comme (129) :  

- clonazepam : Rivotril® injectable ; 

- clonazepam : Rivotril® voie orale ou injectable ;  
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- Médicaments de l'IVG médicamenteuse : Mifépristone cp : Mifegyne® 200 et 600 mg, 

Miffee® 200 mg / Misoprostol cp : Gymiso® 200 μg, / MisoOne® 400 μg / Géméprost 

ovule : Cervageme® 1 mg. 

Le pharmacien d’officine a aussi pu dispenser des médicaments appartenant à la réserve 

hospitalière. En effet, les patients dans l'impossibilité de se déplacer dans les locaux de la 

pharmacie à usage intérieur (PUI) pouvaient récupérer leurs traitements dans la pharmacie 

d’officine de leur choix.   

Le pharmacien d’officine a également une place importante dans la stratégie de contact-tracing 

mise en place par le Ministère de la Santé. En effet, par son activité de dépistage, il a pu 

participer à la remontée des données de terrain permettant un suivi de l’épidémie.  

Enfin, durant la crise sanitaire les pharmaciens d’officine ont également été mobilisés pour 

accroître le dispositif de signalement de violences intrafamiliales.  

Préconisations : 

L’analyse de la situation ainsi que des retours d'expérience (130) (131) (132) nous incitent à 

repenser une partie de la maquette pédagogique en y intégrant des modules de santé publique 

et de prévention des risques sanitaires, dont les zoonoses, dans la formation des pharmaciens 

d’officine. En complément, le pharmacien d’officine doit être associé aux exercices de crise de 

type “pandémie” à un rythme régulier. Ce professionnel de santé peut s’avérer être un acteur 

majeur pour lutter contre la désinformation médicale, d’où l’importance de renforcer son socle 

de formation pour l’aider à remplir ce rôle, notamment en temps de crise.  

De surcroît, le développement des plans de gestion d’une crise qui prévoient l’intégration des 

soins primaires à la réponse sanitaire, la coopération et la transmission d’information entre le 

pharmacien d’officine et les autres professionnels de santé en ville, à l’hôpital mais également 

dans les établissements médico-sociaux sont toutes des pistes qui devraient être étudiées dans 

l’avenir. 
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Enfin, le pharmacien d’officine peut voir son activité croitre face à une telle situation sanitaire 

exceptionnelle, c’est pourquoi il convient de rédiger un plan de continuité d’activité pour le 

réseau officinal. Ce plan pourrait prévoir un volet sur une collaboration entre pharmaciens du 

même territoire, un renforcement des ressources humaines ainsi qu’une adaptation des activités 

de l’officine.  

6 Implication nationale et régionale des représentants des pharmaciens d’officine  

Les institutions ordinales nationale et régionale, les deux syndicats nationaux représentatifs 

(FSPF -USPO) et l’Union Régionale des Professionnels de Santé – Pharmaciens de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes ont été contactées pour savoir si ces structures avaient été sollicitées 

pour la construction des différents documents de planification existants, si les pharmaciens 

d’officine participent à des exercices réguliers de gestion d’une situation sanitaire 

exceptionnelle et si, pour chaque événement indésirable ayant impliqué le pharmacien 

d'officine, un retour d'expérience était effectué. Pour l’Ordre et les syndicats, il leur a été 

également demandé s’ils établissaient des recommandations pour accompagner les pharmaciens 

d'officine face à une situation sanitaire exceptionnelle.  

- Ordre National des Pharmaciens  

En réponse à cette sollicitation, le Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens a indiqué « ne 

pas avoir été consulté, jusqu'à présent dans la rédaction des différents documents de 

planification existants. Concernant les PPI nombreux en région AURA, l'Ordre participe à 

l'information des pharmaciens pour la dispensation préventive des comprimés d'iodure de 

potassium à la population, ce qui est une partie du plan » (ANNEXE 1). Dans son mail de 

réponse l’Ordre avance, hormis durant la crise COVID-19, ne pas avoir « édité de 

recommandations pour accompagner les pharmaciens d'officine dans leur activité pour 

prévenir et gérer une situation sanitaire exceptionnelle ».   
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Durant la crise sanitaire de la COVID-19, l’Ordre des pharmaciens a « accompagné largement 

les pharmaciens d'officine lors de la crise COVID 19 ». Par l’organisation de webinaires, 

d’articles, de fiches réflexe ou de FAQ (foire aux questions) sur son site internet, en échangeant 

avec les autorités publiques en charge de la gestion de la crise sanitaire et en relayant auprès 

des pharmaciens les informations propres à la gestion de la crise sanitaire.  

Après l’ouragan IRMA, l’Ordre National a joué un rôle d’interface et d’accompagnement sur 

le plan local :  

- Avec les grossistes répartiteurs de la Guadeloupe pour la reprise de 

l’approvisionnement ; 

- Avec l’ARS Guadeloupe et Santé Publique France ; 

- Avec l’Assurance maladie afin de définir une procédure de prise en charge des patients 

ayant perdu leurs papiers. 

L’Ordre National a également, par le biais de sa commission d’entraide, soutenu les confrères 

sinistrés sous forme de prêts à taux zéro.   

 

Durant la crise H1N1 de 2009, un modèle de plan de continuité d'activité avait été réalisé par 

l’Ordre des Pharmaciens pour préparer les pharmacies d’officine à affronter une circulation 

active de ce virus.   

Enfin, aucune démarche de retour d’expérience structurée et holistique n’a été entreprise par 

l’Ordre National des Pharmaciens à la suite de situations sanitaires exceptionnelles. Des articles 

reprenant des témoignages de pharmaciens ayant vécu une situation sanitaire exceptionnelle 

sont disponibles sur le site internet, mais ceux-ci ne peuvent être considérés comme un retour 

d’expérience cadré par le guide méthodologique du RETEX de 2019 présent sur le site du 

Ministère de la Santé (133).  
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- CROP AURA 

Le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne-Rhône-Alpes n’a lui 

« pas connaissance de dispositifs particuliers et, à plus forte raison, d'une implication de 

l'ordre en la matière » ... »   

- URPS AURA  

L’URPS Pharmacien de la région Auvergne-Rhône-Alpes n’a jamais répondu aux deux 

sollicitations transmises par courriel qui lui ont été adressées. »  

7 Conclusion  

L’analyse des différents retours d’expériences réalisés à la suite de chacun des événements 

mentionnés précédemment démontre l’importance du rôle du pharmacien lors de la survenue 

d’une situation sanitaire exceptionnelle. Même lorsque le pharmacien d’officine n’apparaît pas 

dans la planification en vigueur pour faire face à une telle situation et bien que ses missions 

principales ne semblent pas être adaptées pour aider à la gestion d’une crise sanitaire, on 

constate que le pharmacien d’officine de par sa répartition sur le territoire, sa proximité avec la 

population et la confiance qu’il inspire, se trouve impliqué parmi les acteurs essentiels à la 

gestion d’une situation sanitaire exceptionnelle.  
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Partie 4 : Renforcer l’implication du pharmacien d’officine 

face aux situations sanitaires exceptionnelles  

1 Identification des missions du pharmacien d’officine  

Les parties 2 et 3 ont démontré que le pharmacien d’officine est concerné et impliqué dans la 

gestion d’une situation sanitaire exceptionnelle. Nonobstant sa présence inégale et hétérogène 

dans les différents plans existants, les autorités administratives intègrent, directement ou 

indirectement, le pharmacien d’officine parmi les acteurs à mobiliser pour concourir à la gestion 

d’une crise.  

Les différents retours d’expérience consultés dans la partie 3 de cette thèse, ont mis en avant 

l’importance et le crédit qu’accorde la population au pharmacien d’officine pour les aider et les 

accompagner en temps de crise. En effet, les citoyens se dirigent spontanément vers le 

pharmacien d’officine pour : (1) demander des soins, (2) s’informer, (3) se procurer du matériel 

de protection, (4) bénéficier d’un traitement, (5) rechercher un soutien moral et psychologique. 

Différentes raisons peuvent être avancées pour expliquer ce « succès » accordé par la 

population au pharmacien d’officine pour l’accompagner face à une situation sanitaire 

exceptionnelle (134) : sa forte proximité due à son maillage territorial et son accessibilité étant 

donné qu’il est l’un des seuls professionnels de santé disponible sans rendez-vous. Ensuite, la 

confiance qui lui est accordée par la population, 97% des françaises et français font confiance 

à leur pharmacien (135).  

 Et pour finir le contact fréquent qu’il a avec le public (4 millions de personnes franchissent 

chaque jour les portes des officines), la possession d’un espace de santé aménageable, la 

détention d’un stock de produits de santé, sa crédibilité auprès du public en tant que 

professionnel de santé, sa formation à la fois scientifique et professionnelle et sa connaissance 

globale du patient (contexte familial et socioprofessionnel, contact avec l’entourage, historique 

médicamenteux…).  
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Bien que le pharmacien d’officine occupe une place prépondérante pour la population en cas 

de survenue d’une catastrophe, l’implication du pharmacien se heurte à un manque de 

préparation ainsi qu’à un manque de reconnaissance de ses compétences. De plus, les recours 

aux savoir, savoir-faire, savoir-être du pharmacien en temps de crise sont également freinés par 

des dispositions réglementaires et législatives.  

Les modalités d’implication du pharmacien d’officine durant la crise COVID-19 ont nécessité 

des modifications réglementaires comme l’autorisation de vaccination contre la COVID-19, le 

renouvellement de prescriptions et la participation à la stratégie de dépistage.   

Depuis la loi HPST, la perception du pharmacien d’officine tend à évoluer (136). D’expert du 

médicament, le pharmacien d’officine voit son rôle renforcé en matière de santé publique et de 

soins primaires à travers de nouvelles missions attribuées depuis 2009. Cette évolution de 

l’exercice pharmaceutique en faveur de la santé publique légitime davantage les pharmaciens 

d’officine comme des partenaires essentiels en réponse à une situation sanitaire exceptionnelle. 

C’est pourquoi la réalisation d’un référentiel permettant d’identifier les rôles des pharmaciens 

dans le processus d’une gestion de crise s’avère nécessaire.   

 

Le processus de gestion de crise, comme vu dans la partie I, repose sur plusieurs moments clés :  

- La veille ;  

- La prévention ;  

- La planification ; 

- La préparation ; 

- La gestion de l’urgence et de la crise ;  

- Le retour d’expérience et les réajustements.  

Par soucis de lisibilité et de compréhension, le référentiel des missions pouvant être assumées 

par le pharmacien d’officine face à une SSE, sera organisé en 4 axes regroupant les 7 étapes de 

la gestion d’une crise, citées précédemment (Figure 12) :  
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- La prévention par l’atténuation des risques ; 

- La préparation ; 

- La réponse ;  

- La récupération.  

La construction de ce référentiel s’est faite en s’appuyant sur les missions identifiées dans le 

cadre de la réglementation et de la planification en vigueur ainsi que des observations rapportées 

suite aux différents évènements décrits dans la partie 3.  

En complément, une analyse de la littérature scientifique internationale vient enrichir ce travail. 

La FIP a publié en 2016 un rapport sur l’implication du pharmacien pour « Répondre aux 

catastrophes » naturelles (137) (138), des articles et publications scientifiques américaines, 

canadiennes qui ont contribué à faire avancer la réflexion sur la place du pharmacien d’officine 

face à une situation sanitaire exceptionnelle.  

 

Le référentiel présenté ci-dessous, qui s’appuie sur la littérature internationale (139) (140) 

(141), le rapport de la FIP et l’analyse des RETEX effectuée précédemment, n’a pas vocation 

à être exhaustif, il se concentre sur les risques ayant engendré un événement listé dans la partie 

3 (terroriste, sanitaire, climatique, industriel). Il serait légitime de pouvoir mener ce travail pour 

tout ce qui relève des cybermenaces. En effet, les pharmaciens d’officine, au même titre que les 

établissements de santé, font de plus en plus l’objet de cyberattaques qui peuvent avoir des 

conséquences sur la sécurité des usagers du système de santé (142) et (143).  De plus, ce 

référentiel se focalise sur le pharmacien d’officine sans faire de distinction entre un mode 

d’exercice isolé ou un exercice coordonné au sein d’une structure interprofessionnelle comme 

une MSP ou une CPTS. Il est important de préciser que le recours aux pharmaciens d’officine 

doit bien évidemment tenir compte du contexte dans lequel il exerce et se faire en parfaite 

coordination et collaboration avec la mobilisation des autres acteurs du système de santé.  
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Le référentiel s’attarde uniquement sur les rôles que le pharmacien d’officine peut endosser 

dans le cadre d’action à mener pour venir en aide et protéger les populations humaines. Comme 

exprimé plus haut de par son rôle de trait d’union entre santé humaine, animale et 

environnementale, un travail similaire pourrait être réalisé afin d’identifier les possibilités 

d’action du pharmacien d’officine en matière de protection de la faune (ex : face à une zoonose) 

et de l’environnement (ex : gestion des déchets de soins).  

Enfin, ce référentiel s’affranchit du contexte territorial dans lequel se trouve le pharmacien 

d’officine, les risques et les conséquences de ces risques dépendent fortement de la situation 

géographique, de l’urbanisme, du bassin de population et des différents acteurs qui composent 

l’écosystème dans lequel le pharmacien d’officine évolue.  

A l’instar de ce qui existe pour la planification nationale déclinée au niveau territorial en prenant 

compte les spécificités locales, il conviendrait également d’établir un modèle de référence 

adapté aux aléas et aux enjeux territoriaux.  
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2 Référentiel des rôles du pharmacien d’officine dans la gestion d’une situation 

sanitaire exceptionnelle  

La prévention : actions réalisées par le pharmacien d’officine qui ont pour objectif 

d’atténuer ou d’éliminer les risques existants sur les populations. 

- Identifier les différents risques existant sur le territoire proche de l’officine.  

- Participer aux actions de veille et de sécurité sanitaire comme définies par les autorités de 

santé (signalement des événements indésirables, signalement d’un comportement suspect 

de radicalisation…).  

- Réaliser des vaccinations.  

- Pratiquer des actions de dépistage.  

- Mener des actions d’éducation à la santé et de prévention adaptées aux risques (gestes 

barrières face à une épidémie, règles d’hygiène face à une arbovirose…).  

- Informer et sensibiliser la population sur les risques présents sur le territoire (naturels et 

non naturels…) et la conduite à tenir face à la survenue d’une catastrophe (confinement, 

port du masque…).  

- Réaliser et/ou diffuser des outils pédagogiques à destination de la population et des 

professionnels de santé (ex : support de formation sur les traitements NRBC ou adaptation 

traitement en période de grand froid, conseils aux voyageurs…).  

 

La préparation : actions mises en place pour anticiper la survenue d’une catastrophe et 

améliorer l’état de préparation du pharmacien d’officine 

- Réaliser un plan de mise en sûreté de l’officine (plan d’évacuation, zone de 

confinement…).  

- Effectuer un plan de continuité d’activité pharmaceutique.  
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- Prévoir un plan de mobilisation des ressources humaines du réseau officinal en cas 

d’afflux massif de patients.  

- Participation régulière à des exercices en situation réelle simulant la survenue d’une 

crise.   

- Se former dans le cadre du DPC sur la gestion des risques et des crises.  

- Promouvoir davantage la réserve sanitaire auprès des pharmaciens d’officine  

- Former les étudiants en pharmacie dans le cadre du Service Sanitaire à la diffusion de 

la culture du risque.  

- Établir une liste des patients à risques en fonction de la survenue d’une situation 

sanitaire exceptionnelle (ex : personnes âgées en période de canicule…).  

- Réaliser des fiches réflexes / procédures à mettre en œuvre en cas de survenue d’une 

situation sanitaire exceptionnelle.  

- Connaître la planification et les dispositions en vigueur de gestion d’une crise.  

- Participer aux réunions locales d’information et de suivi des sites à haut risque (Sites 

SEVESO, installations nucléaires…). 

- Établir des relations avec les acteurs locaux (communes, associations de quartier, 

professionnels de santé, établissements de santé, établissements médico-sociaux…).    

 

La réponse : actions réalisées par le pharmacien d’officine pour permettre une continuité 

d’activité, aider à la gestion d’une crise tout en limitant les conséquences sur les 

populations. 

- Assurer la permanence des soins primaires et la continuité d’activité du réseau 

pharmaceutique. 

- Assurer l’orientation des victimes impliquées se présentant spontanément à l’officine. 
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- Renforcer la régulation médicale au SAMU en mobilisant les professionnels de santé 

libéraux pour renforcer les équipes de régulation téléphonique et le dispositif de 

garde.  

- Proposer des conseils et des prestations destinées à favoriser l’amélioration ou le 

maintien de l’état de santé des personnes (adaptation posologique et thérapeutique, 

livraison à domicile, renouvellement de prescription…).  

- Garantir la distribution des produits de santé et des équipements de protection 

individuelle au sein et en dehors de l’officine.   

- Rationner les médicaments en tension d’approvisionnement.  

- Participer à la chaîne de soins de premiers secours en aménageant l’officine ou en 

aidant au poste médical avancé.   

- Relayer les alertes, les informations et les communications transmises par les 

autorités publiques envers la population.  

- Contribuer à la surveillance épidémiologique et à la pharmacovigilance.  

- Lutter contre la désinformation médicale.  

- Prescrire et administrer des vaccins.  

- Participer au traitement des déchets d’activités de soins à risques infectieux.   

- Prodiguer les gestes et soins de premiers secours.  

- Organiser la solidarité locale.  

- Renforcer le dispositif de signalement de violences intrafamiliales.  
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La récupération :  actions mises en œuvre pour permettre une reprise d’activité, évaluer la 

réponse face à la crise et les conséquences de celle-ci, apporter les ajustements nécessaires 

pour éviter une récidive. 

 

- Réaliser un retour d’expérience de l’implication du pharmacien d’officine durant la 

situation sanitaire.  

- Participer aux travaux de recherche mis en place après l’événement (ex : suivi de 

cohorte...).  

- Apporter un soutien comportemental et en santé mentale à la population.  

- Réaliser les ajustements identifiés par les retours d’expériences et travaux de 

recherche.  

 

La figure 19, reprend de manière synthétique l’ensemble des missions endossées par le 

pharmacien d’officine lors d’une SSE.  

 

Figure 19 : Synthèse du référentiel de missions du pharmacien d'officine 
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3 Recommandations  

En complément du référentiel des rôles attribués au pharmacien d’officine en cas de situation 

de crise, des recommandations sont faites ci-dessous à destination des autorités administratives 

et des responsables des institutions représentatives des pharmaciens d’officine. L’objectif de 

ces recommandations est d’encourager ces entités à engager un travail afin de renforcer et 

d’élargir la contribution des pharmaciens d’officine face à une situation d’urgence.  

Ces recommandations s'appuient essentiellement sur les parties 2 et 3 et elles suivront le même 

déroulé que le référentiel des rôles pouvant être réalisés par le pharmacien d’officine : la 

prévention, la préparation, la réponse, la récupération.  

La prévention : 

- Élaborer une plateforme partagée des signalements d’évènements indésirables sanitaires 

entre pharmaciens d’officine (ou professionnels de santé), sur le même fonctionnement 

que le DP-Ruptures sur un mode de signalement partagé.  

- Permettre au pharmacien d’officine d’utiliser les informations personnelles des patients 

pour transmettre des informations et alertes auprès de la population dont il a la 

responsabilité.  

- Inclure les pharmaciens d’officine dans des programmes de surveillance épidémiologique 

(ex : Sursaud…).   

- Réaliser une cartographie des risques pour les officines et définir une conduite à tenir 

pour chaque risque existant pour le pharmacien d’officine.  

- Associer les représentants des pharmaciens d’officine dans les commissions de suivi des 

sites SEVESO et de la commission locale d’information des installations nucléaires.  

- Engager les moyens nécessaires pour protéger les pharmacies se situant dans des zones 

de PPRT et PPRN.  
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- Définir un modèle économique permettant le financement des actions de prévention 

mises en place par le pharmacien d’officine.  

 

 

La préparation 

- Développer des plans de gestion d’une crise qui prévoient l’intégration des soins 

primaires à la réponse sanitaire. (En cours de réalisation) 

- Associer les représentants des pharmaciens dans l'élaboration des plans de gestion des 

crises.   

- Renforcer les connaissances et compétences sur la planification en cas de situation 

sanitaire exceptionnelle au travers de la formation initiale et la formation tout au long de 

la vie.  

- Mener une réflexion sur la nécessité de positionner des « stocks tactiques » de produits 

de santé directement dans les pharmacies d’officines (ex : cagoules nucléaires lorsque 

proche d’une centrale nucléaire, moustiquaires, appareils de protection respiratoire 

lorsque proche d’un site SEVESO).  

- Organiser des exercices d'entraînement à une situation sanitaire exceptionnelle 

impliquant les pharmaciens d’officine. 

- Élaborer un plan de continuité d’activité pharmaceutique (territoriale) pour pallier la 

destruction des officines suite à une catastrophe (implique les PUI, les grossistes-

répartiteurs, dépositaires…).  

- Associer les représentants des pharmaciens d’officine pour l’élaboration de la 

planification à l’échelle nationale, régionale, départementale et communale. Envisager 

pour l’Ordre des Pharmaciens la mise en place de sections départementales.  

- Partager les plans territoriaux existants aux pharmaciens d’officine du territoire.  

- Définir un cadre de préparation et de réponse aux urgences en pharmacie (144) à l’instar 

de ce qui peut exister dans d’autres pays comme les États-Unis (145).  
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La réponse :  

- Établir une nomenclature des soins pharmaceutiques et des services que peut déployer le 

pharmacien d’officine pour en assurer la continuité.  

- Constituer une cellule de veille et d’accompagnement des officines en cas de crises 

majeures pour les pharmaciens d’officine pilotée par l’Ordre des Pharmaciens.  

- Accroître la mobilisation des professionnels de santé lors de la survenue d’une situation 

sanitaire exceptionnelle en expérimentant un « mandat sanitaire ».  

- Développer un système d’alerte des pharmaciens d’officine en permettant au Ministère 

des Solidarités et de la Santé de les transmettre directement par le biais du Dossier-

Pharmaceutique « DP-Alertes ».  

- Clarifier le cadre réglementaire et législatif permettant au pharmacien d’officine de 

dispenser et d’administrer des médicaments de son stock pour venir en aide à la 

population française. 

- Permettre au pharmacien d’officine d’utiliser les informations personnelles des patients 

pour transmettre des informations et des alertes à la population dont il a la responsabilité.  

 

 

La récupération :  

- Renforcer la formation des pharmaciens d’officine sur le volet de la santé mentale 

pour repérer, orienter et soulager les patients après une situation sanitaire 

exceptionnelle.  

- Inclure les pharmaciens d’officine dans des programmes de surveillance 

épidémiologique et de recherche post-événement.   

- Organiser systématiquement un retour d’expérience pour chaque événement 

indésirable impliquant un pharmacien d’officine.  

- Apporter une aide financière et matérielle aux pharmaciens touchés par une situation 

sanitaire exceptionnelle.  
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L’ensemble de ces recommandations, n’ont pas vocation à être appliquées à tous les échelons 

de la gestion de crise. Elles devront ainsi être adaptées au niveau le plus adéquat (national, 

zonal, départemental et local).   

4 Discussion 

Les différents exemples cités dans cette thèse démontrent que le pharmacien d’officine occupe 

une place et un rôle incontestables face à une situation sanitaire exceptionnelle quelle que soit 

son origine. Certaines situations le poussent même à agir en dehors de tout cadre réglementaire 

et administratif existant, au-delà même des missions que les pouvoirs publics pensaient pouvoir 

lui octroyer : actions de premiers secours lors de l’explosion d’AZF en 2001, aide à la prise en 

charge des situations de mal-être psychologique après les attentats de 2015 à Paris, 

renforcement du dispositif d’alerte contre les violences intrafamiliales durant la crise COVID-

19, lutte contre l’isolement en adoptant une démarche « aller vers » lors de la canicule de 2003, 

participation à la mise en place d’un dispensaire suite à l’ouragan IRMA en 2007, appui au 

dispositif de lutte anti-vectorielle durant l’épidémie de chikungunya à la Réunion en 2005-2006.  

 

Compte tenu de ses connaissances scientifiques, pharmaceutiques et médicales, ainsi que de ses 

atouts, dont la forte confiance accordée par la population, la présence homogène sur le territoire 

ainsi que l’accessibilité optimale ; le pharmacien d’officine est un acteur incontournable de la 

prévention et de la gestion des situations sanitaires exceptionnelles.  

 

 

Il permet ainsi aux pouvoirs publics, dans toutes les étapes liées à la gestion d’une crise, de 

s’appuyer sur un professionnel de santé, en capacité :  

- D’assurer la distribution de produits de santé ; 

-  De participer aux soins de premier recours et de premiers secours ;  
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- De garantir et de renforcer la continuité d’activité des soins primaires ;  

- D’être un acteur de l’alerte, de l’information, de la communication et de la lutte contre 

la désinformation auprès de la population ;  

- De participer à la surveillance épidémiologique ;  

- De mener des actions de prévention et de promotion de la santé ; 

- De proposer des conseils et des prestations destinées à favoriser l’amélioration ou le 

maintien de l’état de santé des personnes. 

 

Bien que le pharmacien d’officine soit un acteur à part entière du système de santé, sa présence 

dans la planification nationale et territoriale demeure partielle et très hétérogène. On retrouvera 

le pharmacien d’officine plus souvent dans la planification relevant de risques sanitaires plutôt 

que dans celles liées à d’autres risques (technologiques, naturelles, terroristes, cyber, 

zoonoses…). De plus, lorsque le pharmacien est mentionné, c’est essentiellement pour des 

missions d’organisation de la distribution des produits de santé ou pour le relai d’alertes et 

d’informations transmises par les autorités publiques. La dimension du pharmacien comme 

acteur de santé publique, capable de mener des actions de prévention et de promotion de la 

santé, comme définies dans la charte d’OTTAWA (146), reste encore trop peu retranscrite dans 

la planification et se limite à un champ trop restreint (vigilances sanitaires liées aux produits de 

santé…).  

 

Comme l’expose Ulrich Beck dans son ouvrage « La société du risque : sur la voie d’une autre 

modernité », les sociétés modernes sont de « véritables manufactures du risque » (147).  

Les risques qui pèsent sur la société sont de plus en plus nombreux, complexes et dépendants 

de la propre activité de l’Homme sur son écosystème. Parmi ces risques, nombreux laissent 

présager de nouvelles crises d’ampleur à venir pouvant impacter les populations 

(cybermenaces, crise climatique, crise sociale, crise sanitaire, accident industriel…).  
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Sur la base des travaux de recherche réalisés dans le cadre de cette thèse et de la littérature 

internationale, le pharmacien d’officine doit être considéré comme un acteur important et 

essentiel dans les différentes politiques publiques mises en place pour renforcer la protection 

des populations face aux différents risques. Il ne s’agit pas ici de présenter le pharmacien 

comme devant être au centre de ces politiques, ou devant agir seul. Au contraire, la dimension 

du pharmacien au sein de ces politiques publiques sera d’autant plus renforcée s’il aborde une 

démarche de collaboration avec les différents acteurs du monde de la santé, du médico-social 

et du social.  Cette intégration du pharmacien d’officine doit donc se faire de manière raisonnée 

en tenant compte notamment des spécificités territoriales et des risques existants.     

 

En plus d’être un professionnel de santé mobilisable durant une crise, le pharmacien pourra 

occuper le rôle de « préventeur » ou de « manager des risques » au sein de la société. En effet, 

il bénéficie de tous les atouts (proximité, accessibilité, savoir) pour identifier et évaluer les 

risques existants ou potentiels au sein d’un territoire délimité, mettre en place une stratégie de 

prévention de ces risques à destination de la population et développer des outils et des canaux 

d’information et de communication.   

 

Le pharmacien d’officine pourra ainsi contribuer à la diffusion de la culture du risque au sein 

de la population permettant une meilleure gestion de celui-ci.  Ceci aura pour but « d’améliorer 

l'efficacité de la prévention et de la protection, tout en faisant émerger toute une série de 

comportements adaptés lorsqu'un événement majeur survient » (148).  

Cette approche implique un changement de paradigme concernant l’exercice et la 

représentation du pharmacien d’officine : 

- Faire du pharmacien d’officine un trait d’union entre santé humaine, santé 

environnementale et santé animale ; 
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- Intégrer l’exercice pharmaceutique dans une approche de santé communautaire (149) ;  

- Étendre l’action du pharmacien d’officine en dehors des murs de l’officine ; 

- Renforcer les dimensions sociale et sociétale du pharmacien d’officine.  

 

L’approche développée tout au long de cette thèse, ne tient pas compte des différents freins qui 

pourraient venir s’opposer à la vision d’un pharmacien d’officine – manager du risque et 

gestionnaire de crise. C’est le cas des freins législatifs et réglementaires, celui de l’acceptation 

de l’évolution du métier par les pharmaciens actuels et les entités représentatives 

pharmaceutiques, l’absence de modèle économique permettant de valoriser les actions de 

prévention et de promotion de la santé et le rôle du pharmacien en lien avec les autres 

professionnels de santé ambulatoires.  

Les autorités publiques et entités pharmaceutiques gagneraient à renforcer la place du 

pharmacien d’officine au sein de la cité, en permettant un exercice et une pratique 

pharmaceutique en dehors du périmètre de son officine. Plus qu’un acteur du système de santé, 

le pharmacien d’officine pourrait occuper un rôle prépondérant dans la société dans un souci de 

préserver et renforcer la protection de la population face à des risques et lors de la survenue 

d’une situation sanitaire exceptionnelle.   

 

La réflexion menée tout au long de cette thèse, amène à s’interroger sur la nécessité d’une 

proposition de réécriture de l’Article L5125-161A du Code Santé Publique, définissant les 

missions du pharmacien d’officine afin de lui permettre de s’engager pleinement dans la 

prévention et gestion d’une future SSE.   
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Tableau 11 : Proposition d’une nouvelle version de l'article L5125-1-1 A du CSP 

 

Version en vigueur de l’Article L5125-1-1 

A du CSP 

Nouvelle version proposée de l’Article 

L5125-1-1 A du CSP 

Dans les conditions définies par le présent 

code, les pharmaciens d'officine : 

1° Contribuent aux soins de premier recours 

définis à l'article L. 1411-11 ; 

2° Participent à la coopération entre 

professionnels de santé ; 

3° Participent à la mission de service public 

de la permanence des soins ; 

4° Concourent aux actions de veille et de 

protection sanitaire organisées par les 

autorités de santé ; 

5° Peuvent participer à l'éducation 

thérapeutique et aux actions 

d'accompagnement de patients définies aux 

articles L. 1161-1 à L. 1161-5 ; 

6° Peuvent assurer la fonction de 

pharmacien référent pour un établissement 

mentionné au 6° du I de l'article L. 312-1 du 

code de l'action sociale et des familles ayant 

souscrit le contrat mentionné au IV ter de 

l'article L. 313-12 du même code qui ne 

dispose pas de pharmacie à usage intérieur 

ou qui n'est pas membre d'un groupement de 

coopération sanitaire gérant une pharmacie à 

usage intérieur ; 

7° Peuvent être désignés comme 

correspondants par le patient dans le cadre 

d'un exercice coordonné au sein des 

dispositifs mentionnés aux articles L. 1411-

11-1, L. 1434-12, L. 6323-1 et L. 6323-3 du 

présent code. A ce titre, ils peuvent, à la 

demande du médecin ou avec son accord, 

renouveler périodiquement des traitements 

chroniques et ajuster, au besoin, leur 

posologie ; 

8° Peuvent proposer des conseils et 

prestations destinés à favoriser 

Dans les conditions définies par le présent 

code, les pharmaciens d'officine : 

1° Exercent ses missions en s’inscrivant 

dans une approche « une seule santé » (santé 

humaine, santé animale, santé 

environnementale) 

2°Contribuent aux soins de premier recours 

définis à l'article L. 1411-11 ; 

3° Contribuent aux premiers soins et 

premiers secours ; 

4° Participent à la coopération entre 

professionnels de santé ; 

5° Exercent ses missions en interagissant 

avec les structures sanitaires, médico-

sociales et sociales ;  

6° Participent à la mission de service public 

de la permanence des soins ;  

7° Contribuent à la continuité d’activité du 

système de santé lors d’une situation 

sanitaire exceptionnelle ;  

8° Concourent aux actions de veille et de 

sécurité sanitaire organisées par les autorités 

de santé ; 

9°Relaient les alertes, informations et la 

communication des pouvoirs publics auprès 

de la population  

10° Participent à la lutte contre la 

désinformation médicale auprès de la 

population ; 

11° Contribuent à la diffusion d’une culture 

du risque auprès de la population sur les 

risques existants sur son territoire ;  
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l'amélioration ou le maintien de l'état de 

santé des personnes ; 

9° Peuvent effectuer les vaccinations dont la 

liste est fixée par arrêté du ministre chargé 

de la santé pris après avis de la Haute 

Autorité de santé. Cet arrêté peut autoriser, 

après avis de l'Agence nationale de sécurité 

du médicament et des produits de santé, la 

prescription par les pharmaciens de certains 

vaccins. Il en fixe les conditions ; 

10° Peuvent, dans le cadre de protocoles 

inscrits dans le cadre d'un exercice 

coordonné au sein des dispositifs 

mentionnés aux mêmes articles L. 1411-11-

1, L. 1434-12, L. 6323-1 et L. 6323-3, 

délivrer pour certaines pathologies, et dans 

le respect des recommandations de la Haute 

Autorité de santé, des médicaments dont la 

liste est fixée par arrêté, pris après avis de la 

Haute Autorité de santé. 

 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les 

conditions d'application des 7°, 8° et 9°. 

 

Un décret fixe les conditions d'application 

du 10°, notamment les conditions de 

formation préalable des pharmaciens et les 

modalités d'information du médecin traitant. 

 

12° Participent à l’élaboration de la 

planification de gestion d’une situation 

sanitaire exceptionnelle et les exercices 

d’entrainements liées ;  

13° Mènent des actions de prévention et de 

promotion de la santé ;  

14° Peuvent mettre en avant des 

programmes de recherche et des 

programmes de surveillance 

épidémiologiques ; 

15°Peuvent participer à l'éducation 

thérapeutique et aux actions 

d'accompagnement de patients définies aux 

articles L. 1161-1 à L. 1161-5 ; 

16° Peuvent assurer la fonction de 

pharmacien référent pour un établissement 

mentionné au 6° du I de l'article L. 312-1 du 

code de l'action sociale et des familles ayant 

souscrit le contrat mentionné au IV ter de 

l'article L. 313-12 du même code qui ne 

dispose pas de pharmacie à usage intérieur 

ou qui n'est pas membre d'un groupement de 

coopération sanitaire gérant une pharmacie à 

usage intérieur ; 

17° Peuvent être désignés comme 

correspondants par le patient dans le cadre 

d'un exercice coordonné au sein des 

dispositifs mentionnés aux articles L. 1411-

11-1, L. 1434-12, L. 6323-1 et L. 6323-3 du 

présent code. A ce titre, ils peuvent, à la 

demande du médecin ou avec son accord, 

renouveler périodiquement des traitements 

chroniques et ajuster, au besoin, leur 

posologie ; 

18° Peuvent proposer des conseils et 

prestations destinés à favoriser 

l'amélioration ou le maintien de l'état de 

santé des personnes ; 

19° Peuvent effectuer les vaccinations dont 

la liste est fixée par arrêté du ministre 

chargé de la santé pris après avis de la Haute 

Autorité de santé. Cet arrêté peut autoriser, 

après avis de l'Agence nationale de sécurité 

du médicament et des produits de santé, la 
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prescription par les pharmaciens de certains 

vaccins. Il en fixe les conditions ; 

20° Peuvent, dans le cadre de protocoles 

inscrits dans le cadre d'un exercice 

coordonné au sein des dispositifs 

mentionnés aux mêmes articles L. 1411-11-

1, L. 1434-12, L. 6323-1 et L. 6323-3, 

délivrer pour certaines pathologies, et dans 

le respect des recommandations de la Haute 

Autorité de santé, des médicaments dont la 

liste est fixée par arrêté, pris après avis de la 

Haute Autorité de santé. 

 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les 

conditions d'application des 17°, 18° et 19°. 

 

Un décret fixe les conditions d'application 

du 20°, notamment les conditions de 

formation préalable des pharmaciens et les 

modalités d'information du médecin traitant. 

Un décret fixe les conditions de 

généralisation des 17°et 20°, lors de la 

survenue d’une situation sanitaire 

exceptionnelle et le déclenchement de l’état 

d’urgence sanitaire pour faciliter la 

continuité du système de santé.  
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PARTIE 5 : CONCLUSION  
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ANNEXE 

ANNEXE 1 : Campagne de distribution d’iode, rôle du pharmacien (150) 
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« De par l'étendue de leurs connaissances, les 

pharmaciens sont parmi les rares personnes à 

pouvoir appréhender l'ensemble du monde réel ». 

Pierre-Gilles de GENNES.  

Prix Nobel 1991 de Physique. 
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RÉSUMÉ      
 

Thèse soutenue par : Nassim MEKEDDEM 
 

TITRE : L’IMPLICATION DU PHARMACIEN D’OFFICINE DANS LA PRÉVENTION      

ET LA GESTION DES SITUATIONS SANITAIRES EXCEPTIONNELLES EN FRANCE 

 

Une situation sanitaire exceptionnelle (SSE) est causée par une situation inhabituelle dépassant 

le cadre de gestion courant et qui perturbe le système de santé. Au cours de ces 20 dernières 

années, la France s’est retrouvée confrontée à différentes SSE comme les attentats de 2015, 

IRMA en 2017 ou la COVID-19 (2020-2021). L’apparition d’une SSE nécessite le 

déclenchement d’une réponse rapide pour gérer l’événement. Les autorités nationales et 

territoriales ont élaboré différents plans et dispositifs (ORSEC, ORSAN) permettant de se 

préparer et d’anticiper la réponse à adopter. Le but de cette thèse est d’analyser comment le 

pharmacien d’officine peut être un atout dans la prévention et la gestion d’une SSE. Pour cela, 

les planifications accessibles au niveau national et de la région AURA ont été analysées afin 

d’observer la place du pharmacien d’officine. Les RETEX faisant suite à des SSE ayant touché 

notre pays ont également été analysés afin de recenser le rôle du pharmacien d’officine durant 

ces événements. On constate que celui-ci dispose de nombreux atouts lui permettant d’agir à 

chaque étape de gestion d’une crise : prévention, préparation, réponse et récupération. Un 

référentiel est proposé pour permettre aux autorités d’identifier les missions réalisables par le 

pharmacien afin de l’impliquer davantage. Bien que le pharmacien d’officine soit un acteur 

reconnu du système de santé, sa présence dans la planification demeure partielle et hétérogène. 

C’est pourquoi, des recommandations sont émises à destination de l’Etat et des instances 

pharmaceutiques. Celles-ci mettent en avant les actions à déployer au niveau national et 

territorial pour renforcer l’implication du pharmacien dans les politiques publiques visant à 

prévenir et gérer les SSE. 

MOTS CLÉS : CRISE, PHARMACIE, PHARMACIEN D’OFFICINE, RISQUE, SITUATION 

SANITAIRE EXCEPTIONNELLE.  
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